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RECUEIL DES DÉCISIONS DU 
COMITÉ DE 
POLICIÈRE 

V 
COMMANDE POSTALE 

DEONTOLOGIE 
Le comité de déontologie policière, un tribunal qui 
veille au respect des relations entre les policiers et le 
public. 

Le recueil des décisions du Comité de déontologie 
policière est maintenant offert en version informati­
sée (DOS et compatible, deux disquettes). 
•Plus de 3 000 pages de texte. 
• Plus de 250 causes entendues à ce jour. 
• Recherche plein texte, selon le suiet. et par année 

d'audition. 
• Recherche par mot-clé et par association de mots 
• Accès simultané à d'autres références (ex.: lois, 

règlements et lunsprudence). 
• 15 minutes d'apprentissage suffisent pour bien uti­

liser le logiciel 
• À peine 1 seconde d'attente pour obtenir l'informa­

tion désirée 

Matériel requis : 
Ordinateur 386 ou plus 
512 Ko de mémoire vive 
Lecteur de disquette 3 '/. po. 1 44 Mo 
5 Mo sur disque rigide 

Recueil des decisions 
du Comile de déontologie policière 
Recueil de use |2 disquettes) -t c n c 
£00 32765 I b U i 

Aoonnement am 3 mises 1 |Our annuelles 115$ 

4-063-3 / 02 

Nom _ 

Adresse 

. N compte client 

Ville . Code postal . Telephone 

Code - litre Pria unitaire TPS 7 '» Sous-total Sous-total Fra.s de port Total 

32765 - Recueil des decisions 1605 11.20S 11 1 3 S 18? 33S 4S 

Abonnement a i» mises a jour H 5 S 8 05S 8 00S 123 05 S 

Pin tl CMMbH « « M mooVuP'es uns ptfins 
- \ 

Grand total » 

Canes de crédit acceptées 

Numéro 

Dale d échéance 

Banque 

Nom du titulaire 

Signature 

Vente et information: 

Chez votre libraire habituel 

Québec ss 

Commande postale: 
Les Publications du Ouebec 
CP 1005 
Quebec(Québec) 
G1K7B5 

Télecopieur:(4l8|643-6177 
1 800561-3479 

Telephone: (418)643-5150 

1 800 463-2100 
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AVIS AUX ANNONCEURS 

La Gazette officielle du Québec est le journal par lequel 
le Gouvernement du Québec rend officielles ses déci­
sions. Elle est publiée en deux éditions distinctes. La 
première, intitulée «Avis juridiques», est publiée au 
moins à tous les samedis; la deuxième, intitulée «Lois 
et règlements », est publiée en français et en anglais au 
moins à tous les mercredis. 

Contenu : 

La Partie 1 de la Gazette officielle contient les avis juri­
diques dont la publication est requise par des lois ou des 
règlements ou encore par le gouvernement. Elle est 
publiée en français seulement. 

Normes de recevabilité: 

Les avis doivent contenir le minimum d'information 
requis par les lois et règlements qui régissent leur publi­
cation. On peut se référer à la Gazette officielle pour 
y retrouver des avis déjà publiés et les utiliser comme 
modèles. Les avis doivent être dactylographiés. Les 
annonceurs doivent fournir une lettre d'accompagnement 
indiquant clairement leurs nom et adresse, leur numéro 
de téléphone et le nombre de publications requises pour 
chaque avis. 

Conditions générales: 

Les manuscrits doivent être reçus au bureau de la Gazette 
officielle au plus tard à 12 h, le jeudi précédant la se­
maine de publication. Les avis reçus après cette date 
seront reportés à l'édition subséquente. De plus, l'Édi­
teur officiel du Québec se réserve le droit de retarder 
ou de refuser la publication de certains documents, à 
cause de leur longueur, de leur mauvaise formulation ou 
pour toute autre raison d'ordre administratif. 

Les frais de publication sont payables à l'avance et doi­
vent être acquittés par mandat ou par chèque émis à 
l'ordre de: «Les publications du Québec». Un exem­
plaire de la Gazette officielle est automatiquement expé­
dié comme preuve de publication pour chaque avis pu­
blié. 

Toute demande d'annulation doit être faite par écrit et 
être reçue avant l'heure de tombée. Les frais déjà 
encourus sont facturés à l'annonceur à qui l'on rem­
bourse tout montant versé en trop. 

Si une erreur typographique se glisse dans une première 
publication, les annonceurs sont priés d'en aviser le res­
ponsable de la Gazette officielle avant la seconde publi­
cation. Les demandes de corrections au texte original 
doivent aussi être faites par écrit et être reçues avant 
l'heure tombée. 

Tarir de publication* 

Le tarif de publication est de 0,83 $ la ligne agate quel 
que soit le nombre de parutions. 

Tarif de traduction* 

Le tarif de traduction est de 20,64 $ les 100 mots. 

Tarif pour les feuilles volantes* 

Le prix de vente pour les feuilles volantes est de 0,72 $ 
l'unité. 

Prix à l'exemplaire* 

Le prix d'un exemplaire de la Gazette officielle du Qué­
bec est de 5,32 $. 

Les demandes de publication d'avis doivent ê t re 
adressées comme suit : 
Gazette officielle du Québec 
1500 D, boul. Charest Ouest 
1" étage 
Sa In te-Fov (Québec) 
G1N2E5 
Téléphone: (418) 644-7794 

(418) 644-7795 
Tous les abonnements sont payables i l'avance. Faire 
parvenir votre chèque ou mandat-poste émis à l'ordre 
de «Les Publications du Québec». Aucune réclamation 
après 90 jours. 

Tarif d'abonnements* 

Partie 1 «Avis juridiques»: 64 $ pour 12 mois 
Partie 2 «Lois et règlements»: 93 $ pour 12 mois 
Partie 2 «Laws and Régulations»: 93 $ pour 12 mois. 

Toute correspondance concernant les abonnements doit 
être adressée au : 

Service à la clientèle 
Division des abonnements 
C P . 1190 
Outremont (Québec) 
H2V4S7 
Téléphone: (514) 948-1222 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retourner 
l'étiquette portant l'ancienne adresse. 

* Taxes non comprises 
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Avis divers 

MONASTÈRE DES URSULINES DE GASPÉ 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4 ' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule». 4-5 Elizabeth II, chapitre 150, elle déclare dissoute la 
corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE GASPÉ», 
constituée par lettres patentes en date du 5 juin 1959. 

MONASTÈRE DES URSULINES DE MÉRICI 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4' alinéa de l'article 22 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule», 4-5 Elizabeth II. chapitre 150. elle déclare dissoute la 
corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE MÉRICI », 
constituée par lettres patentes en date du 19 février 1940. 

Cette dissolution prendra effet i compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazelle officielle du Québec. 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

97348 1291-6044 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

97353 1327-1739 

MONASTÈRE DES URSULINES DE RIMOUSKI 

MONASTÈRE DES URSULINES DE GRAND'MÈRE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu du 4 ' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en 
corporation «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de 
Sainte-Ursule», 4 -5 Elizabeth II, chapitre 150, elle déclare dis­
soute la corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE 
GRANDMÈRE», constituée par lettres patentes en date du 16 
décembre I 9 6 0 . 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 4 6 1 3 1 6 - 7 0 1 0 

MONASTÈRE DES URSULINES DE MATANE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4 ' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule». 4 -5 Elizabeth II. chapitre 150, elle déclare dissoute la 
corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE MATANE». 
constituée par lettres patentes en date du S juin 1959. 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule», 4-5 Elizabeth II, chapitre 150, elle déclare dissoute la 
corporation « MONASTÈRE DES URSULINES DE RIMOUSKI ». 
constituée par lettres patentes en date du 5 juin 1959. 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

97344 1313-8540 

MONASTÈRE DES URSULINES DE ROBERVAL 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu du 4' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en 
corporation «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de 
Sainte-Ursule». 4-5 Elizabeth II, chapitre 150. elle déclare dis­
soute la corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE 
ROBERVAL». constituée par lettres patentes en date du S juin 
1959. 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 4 5 1327-1382 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

97347 1298-1106 
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MONASTÈRE DES URSULINES DE SHAWINIGAN 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu du 4' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en 
corporation «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de 
Sainte-Ursule», 4-5 Elizabeth II, chapitre 150, elle déclare dis­
soute la corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE 
SHAWINIGAN», constituée par lettres patentes en date du 16 
décembre I960 . 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazelle officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 5 0 1306-3326 

MONASTÈRE DES URSULINES DE STANSTEAD 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis 
qu'en vertu du 4 ' alinéa de l'article 22 de la Loi constituant en 
corporation «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de 
Sainte-Ursule», 4-5 Elizabeth II, chapitre 150, elle déclare dis­
soute la corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE 
STANSTEAD», constituée par lettres patentes en date du 5 juin 
1959. 

Celte dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 5 1 1302-3023 

MONASTÈRE DES URSULINES 
DE TROIS-RIVIÈRES 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4 ' alinéa de l'article 22 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule». 4-5 Elizabeth II. chapitre 150, elle déclare dissoute la 
corporation «MONASTÈRE DES URSULINES DE TROIS-
RIVIÈRES », constituée par lettres patentes en date du 16 décem­
bre I960 . 

Cette dissolution prendra effet i compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 4 9 1302-3031 

MONASTÈRE DES URSULINES D'AMQUI 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4 ' alinéa de l'article 22 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule», 4-5 Elizabeth II, chapitre 150, elle déclare dissoute la 
corporation «MONASTÈRE DES URSULINES D'AMQUI». 
constituée par lettres patentes en date du 5 juin 1959. 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazelle officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 5 2 1291-6946 

MONASTÈRE DU CHRIST-ROI (URSULINES) 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
vertu du 4 ' alinéa de l'article 2 2 de la Loi constituant en corpora­
tion «L'Union Canadienne des Moniales de l'Ordre de Sainte-
Ursule», 4-5 Elizabeth II, chapitre 150. elle déclare dissoute la 
corporation « MONASTÈRE DU CHRIST-ROI (URSULINES) ». 
constituée par lettres patentes en date du 16 décembre 1960. 

Cette dissolution prendra effet à compter du soixantième jour de la 
publication du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

9 7 3 4 3 1319-1499 

Succession Adrien Lafontaine 

Avis est, par les présentes, donné que Solange Gagnon. domiciliée 
au 20 , rue Saint-Sauveur. Sorel. province de Québec, ès-qualité de 
tutrice à son enfant mineur. Serge Lafontaine. nommée en vertu 
d'un jugement le 25 mars 1991 (dossier 7 6 5 - 1 4 - 0 0 0 0 2 7 - 9 1 1 ) a 
accepté, sous bénéfice d'inventaire, la succession de feu Adrien 
Lafontaine, domicilié au 785 , rue Hervé, Saint-Amable, province 
de Québec, décédé le 31 mars 1993, aux termes d'un acte reçu 
devant Pierre La Roche, notaire, pratiquant au 5 2 5 . rue Sainte-
Hélène, Longueuil, province de Québec, le 19 octobre 1993 et 
publié au bureau de la publicité des droits de la circonscription 
foncière de Vcrchères sous le numéro 2 7 0 0 8 3 . 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant le notaire 
soussigné et peut être consulté à son bureau. 

Après deux mois du présent avis, le bénéficiaire paiera les créan­
ciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Longueuil, le 5 octobre 1994 

97317 
Le procureur, 

PIERRE LA ROCHE, notaire 
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Ville de Saint-Hubert 

Déclaration de propriété en faveur de la ville de Saint-Hubert, 
des immeubles situés à l'intérieur du territoire (zone agricole) 
décrit en annexe de la Loi concernant la ville de Saint-Hubert 
(1991, c. 87), et apparaissant aux plans et livres de renvoi 
comme chemins publics, rues ou ruelles, parcs ou terrains de 
jeu, passages pour piétons ou autres voies de circulation. 

1. Texte de l'article 46 de la Loi concernant la ville de Saint-
Hubert (199 I .e. 87): 

«Un immeuble situé à l'intérieur du territoire décrit en annexe et 
apparaissant aux plan et livre de renvoi comme chemin public, rue 
ou ruelle, parc ou terrain de jeu, passage pour piétons ou autre voie 
de circulation est déclaré être la propriété de la ville si aucune taxe 
foncière n'est acquittée pour cet immeuble depuis au moins trois 
ans avant l'entrée en vigueur de la présente loi. 

La ville peut consentir un titre valide sur cet immeuble. 

L'annulation ou le remplacement de la numérotation cadastrale 
d'un chemin public, rue ou ruelle, parc ou terrain de jeu, passage 
pour piétons ou autre voie de circulation, ou le dépôt de tout plan 
qui attribue, autrement que par subdivision, à ce lot ou à cette 
partie de lot une nouvelle numérotation sans référence à son 
affectation en confirme la désaffectation. 

Le greffier de la ville fait publier une fois à la Gazelle officielle du 
Québec et dans un journal circulant sur le territoire de la ville un 
avis contenant: 

1° le texte du présent article; 

2° une description sommaire, par croquis, des voies de circulation 
visées au premier alinéa. 

Toute réclamation est éteinte et prescrite si elle n'est pas exercée 
par action intentée devant la Cour supérieure dans l'année qui suit 
la dernière publication de l'avis visé au quatrième alinéa. » 

2. En vertu de l'article ci-haut mentionné, nous déclarons être 
propriétés de la ville de Saint-Hubert les immeubles situés à 
l'intérieur du territoire (zone agricole) décrit en annexe de la 
susdite loi, apparaissant aux plans et livres de renvoi comme 
chemins publics, rues ou ruelles, parcs ou terrains de jeu, passages 
pour piétons ou autres voies de circulation, lesdits immeubles 
étant tels que ci-après décrits. 

3. Description sommaire par croquis. Guide d'utilisation 

Chaque croquis est identifié par un numéro de croquis et de 
section. Le numéro de chaque croquis apparaît en bas à droite. 
Sous ce numéro apparaît le numéro de section de croquis sous 
forme de point dans un quadrant: 

Pour la section 1, le point se trouve en haut et à droite du quadrant ; 
pour la section 2, il se trouve en bas et à droite ; pour la section 3, 
le point est en bas à gauche; et pour la section 4, il est en haut à 
gauche. 

4. Tous les lots décrits appartiennent au cadastre de la paroisse de 
Saint-Hubert, sauf ceux identifiés autrement. Les parenthèses con­
tiennent des superficies en mètres carrés. 

5. Description sommaire par croquis: 

Croquis 1333 Section 1 

Numéro de cadastre: 187 
Subdivisions: 2388 

Croquis 1333 Section 2 

Numéro de cadastre: 189 
Subdivisions: ISSS 

Croquis 1333 Section 3 

Numéro de cadastre: 189 
Subdivisions: 2221,2246 

Pour la subdivision 222, l'article 46 ci-haut mentionné ne s'appli­
que pas et il demeure propriété de son propriétaire actuel. 

Croquis 1434 Section 2 

Numéro de cadastre: 189 
Subdivisions: 2191 

Pour la subdivision 182, subdivision 2191, l'article 46 ci-haut 
mentionné ne s'applique pas et il demeure propriété de son pro­
priétaire actuel. 

Croquis 1434 Section 3 

Numéro de cadastre: 189 
Subdivisions: 1747.2047 

Croquis 1535 Section 3 

Numéro de cadastre: 94 
Subdivisions: 229 

6. Le présent avis complète et corrige l'avis publié dans la Ga­
zette officielle du Québec, partie I, no 27, le 9 juillet 1994, et dans 
Le Journal de Saint-Hubert le 19 juin 1994. 

Le greffier, 

97356 BERNARD HOULE, O.M.A. 

Sections 





M A T R I C E 
G R A P H I Q U E 
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Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Accordés 

Alex Joseph Tony Dubois 

Par la décision numéro 1994 CN 1041, qui a pris effet le 23 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Alex Joseph Tony Roger-Dubois, né le 14 août 1990, en celui 
de Alex Joseph Tony Dubois. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 

Alexandra Ann Laurenzi 

Le directeur de l'étal civil, 
GUY LAv igne, avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1069, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Alexandra Ann DHeilly, née le 18 juin 1989, en celui de 
Alexandra Ann Laurenzi. 

Andrée Blondin 

Par la décision numéro 1994 CN 1031, qui a pris effet le 26 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de la 
mention du sexe et des prénoms de André Joseph Frobey Blondin, 
né le 24 septembre 1958, en celui de Andrée Blondin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY L A v i g n e , avocat 

Anthony André Philippe Martin Quirion 

Par la décision numéro 1994CN 1078, qui a pris effet le 30 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Anthony André Philippe Martin Lessard-Quirion, né le 14 mai 
1990, en celui de Anthony André Philippe Martin Quirion. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY L A v i g n e , avocat 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 

Alexandra Corneau 

Le directeur de l'état civil, 
GUY LAv igne , avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1030, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Alexandra Routhier, née le 17 février 1991, en celui de Alexandra 
Corneau. 

Aurise Marie Lise Rheault 

Par la décision numéro 1994 CN 1050, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Orise Marie Lise Rheault, née le 5 février 1938, en celui de 
Aurise Marie Lise Rheault. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'étal civil, 

GUY L A v i g n e , avocat 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 

Alexandre Ginot Joseph Pépin 

Le directeur de l'élat civil, 
GUY LAv igne , avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1025, qui a pris effet le 18 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Ginot Joseph Pépin, né le 20 avril 1963, en celui de Alexandre 
Ginot Joseph Pépin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAv igne , avocat 

Cari Alberto Teixeira 

Par la décision numéro 1994 CN 1086, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Carlos Alberto Lucio Teixeira, né le 17 octobre 1969, en celui 
de Cari Alberto Teixeira. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 

Cari Joseph Sylvain Bellerose 

Le directeur de l'état civil, 
GUY L A v i g n e , avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1093, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Joseph Sylvain Cari Hardy-Bellerose, né le 18 janvier 1988, en 
celui de Cari Joseph Sylvain Bellerose. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY L A v i g n e , avocat 
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Carmel Joseph Xavier Florent Massé 

Par la décision numéro 1994 CN 1075, qui a pris effet le 18 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Carmen Joseph Xavier Florent Massé, né le 21 octobre 1934, en 
celui de Carmel Joseph Xavier Florent Massé. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Catherine Marie Nathalie Pauzé 

Par la décision numéro 1994 CN 1022, qui a pris effet le 13 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Catherine Marie Nathalie Thibault, née le 18 novembre 1988, 
en celui de Catherine Marie Nathalie Pauzé. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

Carol Ann Coranna Mary Louise Soucie 

Par la décision numéro 1994 CN 1007, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Coranna Mary Louise Soucie, née le 2 mai 1937, en celui de 
Carol Ann Coranna Mary Louise Soucie. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Catherine Satyabodha Kulkarni 

Par la décision numéro 1994 CN 1039. qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Satyabodha Kulkarni, née le 21 avril 1951, er celui de Catherine 
Satyabodha Kulkarni. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Caroline Marie Madeleine Jutras 

Par la décision numéro 1994CN 1053, qui a pris effet le 30 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Caroline Marie Madeleine Laurendeau-Jutras, née le 10 août 
1989, en celui de Caroline Marie Madeleine Jutras. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Colin Claudéric Tristan Gratton-Cyr 

Par la décision numéro 1994 CN 1017, qui a pris effet le 13janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Colin Claudéric Tristan Cyr. né le 27 avril 1992, en celui de 
Colin Claudéric Tristan Gratton-Cyr. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Catherine Marie Elisabeth Ménard 

Par la décision numéro 1994 CN 1065, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Catheline Marie Elisabeth Ménard, née le 8 juin 1937, en celui 
de Catherine Marie Elisabeth Ménard. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

David Omer-Tye Joseph Lacombe 

Par la décision numéro 1994 CN 1091, qui a pris effet le 18 janvier 
1995. le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Omer-Tye Joseph Lacombe. né le 5 mai 1944, en celui de 
David Omer-Tye Joseph Lacombe. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'étal civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

Catherine Marie France Jutras 

Par la décision numéro 1994 CN 1053. qui a pris effet le 30 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Catherine Marie France Laurendeau-Jutras, née le 10 août 
1989, en celui de Catherine Marie France Jutras. 

Diane Marie-Rose Béatrice Bernard 

Par la décision numéro I994CN 1055, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie-Rose Béatrice Bernard, née le 28 mars 1939, en celui de 
Diane Marie-Rose Béatrice Bernard. 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY LAv igne, avocat 6155 
Le directeur de l'étal civil, 

GUY LAv igne , avocat 

Québec, le 23 janvier 1995 Québec, le 23 janvier 1995 
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Dominic Mathieu Alexandre Lapierre 

Par la décision numéro 1994 CN 1059, qui a pris effet le 20 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Dominique Mathieu Alexandre Lapierre, né le 21 juin 1979, en 
celui de Dominic Mathieu Alexandre Lapierre. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Donald Pierre Rénald Victor Simard 

Par la décision numéro 1994 CN 1066, qui a pris effet le 18 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Pierre Rénald Victor Simard, né le 13 mai 1947, en celui de 
Donald Pierre Rénald Victor Simard. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Esther Marie-Josée Geneviève Malouin-Lepoul 

Par la décision numéro 1994 CN 1044, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Esther Marie-Josée Geneviève Lepoul, née le 28 octobre 1976, 
en celui de Esther Marie-Josée Geneviève Malouin-Lepoul. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Francis Denis Arpin 

Par la décision numéro 1994 CN 1077, qui a pris effet le 23 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Francis Denis Lambert, né le 22 mai 1981, en celui de Francis 
Denis Arpin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

Edith Marie Bélanger 

Par la décision numéro 1994 CN 1052, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Edith Marie Corriveau-Bélanger, née le 28 juillet 1981, en celui 
de Edith Marie Bélanger. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

François Ngoc Duy Dang 

Par la décision numéro 1994 CN 1035, qui a pris effet le 23 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Ngoc Duy Dang, né le 4 août 1968, en celui de François Ngoc 
Duy Dang. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Eisa Quan Luu 

Par la décision numéro 1994 CN 1085, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Le Quan Thang, née le 24 septembre 1971, en celui de Eisa 
Quan Luu. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Frédéric Saulnier 

Par la décision numéro 1994 CN 1081, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Frédéric Saulnier-Verreault, né le 16 septembre 1985, en celui 
de Frédéric Saulnier. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Emilie Doan Thanh Vu 

Par la décision numéro 1994 CN 1061,quiapris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Doan Thanh Vu, née le 21 juillet 1979, en celui de Emilie Doan 
Thanh Vu. 

Frédéric Orban 

Par la décision numéro 1994 CN 1049. qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Frédérique Scarfo-Orban, né le 21 janvier 1994, en celui de 
Frédéric Orban. 

6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAv igne , avocat 6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAvigne, avocat 

Québec, le 23 janvier 1995 Québec, le 23 janvier 1995 
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Gabrielle Marie Claire Lachance 

Par la décision numéro 1994 CN 1095, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Gabrielle Marie Claire Bissonnette-Lachance, née le 30 mars 
1994, en celui de Gabrielle Marie Claire Lachance. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GuY LAvigne, avocat 

Irena Irma Marie Rose Lessard 

Par la décision numéro 1994 CN 1033, qui a pris effet le 17janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie Rose Irma Lessard, née le 20 février 1930, en celui de 
Irena Irma Marie Rose Lessard. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Geneviève Jean 

Par la décision numéro 1994 CN 1063, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Geneviève Mohamed, née le l'avril 1973, en celui de Geneviève 
Jean. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Jacqueline Marie Mathilde Asselin 

Par la décision numéro 1994 CN 1084, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'étal civil a effectué le changement de nom 
de Marie Mathilde, née le 12 janvier 1930, en celui de Jacqueline 
Marie Mathilde Asselin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Ghislain Marcel Joseph Giroux-Dufort 

Par la décision numéro 1994 CN 0982, qui a pris effet le 23 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marcel Joseph Ghislain Giroux, né le 25 février 1963, en celui 
de Ghislain Marcel Joseph Giroux-Dufort. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

Gilles Jules Joseph Lucien Gravel 

Par la décision numéro 1994 CN 1051, qui a pris effet le 18 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Jules Joseph Lucien Gravel, né le 22 juin 1940, en celui de 
Gilles Jules Joseph Lucien Gravel. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUYLAvigne. avocat 

Jeannette Cloutier 

Par la décision numéro 1994 CN 0966, qui a pris effet le 4 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie-Jeanne Cloutier, née le 5 mai 1925, en celui de Jeannette 
Cloutier. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'étal civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Jérémie Michel Savoie-Côté 

Par la décision numéro 1994 CN 1070, qui a pris effet le 24 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Jérémie Michel Savoie, né le 29 juillet 1993, en celui de 
Jérémie Michel Savoie-Côté. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Guillaume André Lefèvre 

Par la décision numéro 1994 CN 1076, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Guillaume André Simard-Lefèvre. né le 19 juillet 1984, en 
celui de Guillaume André Lefèvre. 

Joan Marie Gemma Gagnon 

Par la décision numéro 1994 CN 1064, qui a pris effet le 23 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Johanne Marie Gemma Gagnon, née le 20 juin 1955, en celui de 
Joan Marie Gemma Gagnon. 

6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAvigne, avocat 6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAvigne, avocat 

Qjébec. le 23 janvier 1995 Québec, le 23 janvier 1995 
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Jonathan Bélisle 

Par la décision numéro 1994 CN 0871, qui a pris effet le 13janvier 
I99S, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Jonathan Deschuymer, né le 9 octobre 1989, en celui de Jonathan 
Bélisle. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 Guy Lavigne, avocat 

Karine Marie Andrée Nicole Beaudin 

Par la décision numéro 1994 CN 1012, qui a pris effet le 24 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie Andrée Nicole Karine Lefebvre, née le 23 juin 1979, en 
celui de Karine Marie Andrée Nicole Beaudin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Jonathan Guillaume Joseph Couture-Turmel 

Par la décision numéro 1994 CN 1045, qui a pris effet le 22 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Couture Guillaume Joseph Jonathan Turmel, né le 14 novembre 
1991, en celui de Jonathan Guillaume Joseph Couture-Turmel. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Karolanne Camiré 

Par la décision numéro 1994 CN 1042, qui a pris effet le 9 février 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Karolanne Marie Daphné Desjardins, née le 2 juin 1991, en 
celui de Karolanne Camiré. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LA vigne, avocat 

Jonathan Joseph Sylvain Charest 

Par la décision numéro 1994 CN 1088, qui a pris effet le I9janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Jonathan Joseph Sylvain Thiffault. né le 19 février 1988, en 
celui de Jonathan Joseph Sylvain Charest. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Leila Sara-Frédérique Gingras-Cabral 

Par la décision numéro 1994 CN 1032, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Leîla Sara Gingras Cabrai, née le 11 septembre 1993, en celui 
de Leila Sara-Frédérique Gingras-Cabral. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Juliana Marie Boulay 

Par la décision numéro 1994 CN 0988, qui a pris effet le 4 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Marie Juliana Boulet, née le 5 août 1940, en celui de Juliana 
Marie Boulay. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LA vigne, avocat 

Léo-Paul Joseph K.II>son 

Par la décision numéro 1994 CN 1057, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Leopold Joseph Ellyson, né le 11 avril 1922, en celui de Léo-
Paul Joseph Ellyson. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUYLAvigne, avocat 

Justine Mathieu-Gonthier 

Par la décision numéro 1994 CN 1094, qui a pris effet le 17 janvier 
1995. le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Justine Gonthier, née le 27 décembre 1990, en celui de Justine 
Mathieu-Gonthier. 

Lounès Laliberté-Méchouèk 

Par la décision numéro 1994 CN 1073. qui a pris effet le 23 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Hakim Lounès Méchouèk, né le 22 janvier 1994, en celui de 
Lounès Laliberté-Méchouèk. 

6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LA vigne, avocat 6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAv igne , avocat 

Québec, le 23 janvier 1995 Québec, le 23 janvier 1995 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 février 1995,127e année, rf 7 203 

Lynda Ilda Marie-Aline Gendron 

Par la décision numéro 1994 CN 1040, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Ilda Marie-Aline Gendron, née le 25 avril 1952, en celui de 
Lynda Ilda Marie-Aline Gendron. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Marie Marianne Danielle Gagnon 

Par la décision numéro 1994 CN 1046, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marianne Danielle Gagnon, née le 27 mars 1951, en celui de 
Marie Marianne Danielle Gagnon. 

Québec. le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Miiïté Gabrielle Gratton-Cyr 

Par la décision numéro I994CN 1017, qui a pris effet le 13 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Maïté Gabrielle Cyr. née le 27 avril 1992. en celui de Maîté 
Gabrielle Gratton-Cyr. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Marianne Nicole Savard 

Par la décision numéro I994CN 1089, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Anne Marie Nicole Savard, née le 26 juillet 1945, en celui de 
Marianne Nicole Savard. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Marie-Christine Gisèle Angelica Diaz-Lepage 

Par la décision numéro 1994 CN 0996, qui a pris effet le 19 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Maria-Christina Gisèle Angelica Diaz-Lepage, née le 8 août 
1989. en celui de Marie-Christine Gisèle Angelica Diaz-Lepage. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

Marie-Philippe Paula Michaelle Quirion 

Par la décision numéro 1994 CN 1078, qui a pris effet le 30 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie-Philippe Paula Michaelle Lessard-Quirion, née le 25 
septembre 1991, en celui de Marie-Philippe Paula Michaelle 
Quirion. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Marilène Catherine Marie Plante 

Par la décision numéro 1994CN1062, qui a pris effet le 19janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marilène Catherine Marie Langlois-Plante, née le 17 mars 
1992. en celui de Marilène Catherine Marie Plante. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Marilyn Audrey Annikim Chartrand 

Par la décision numéro 1994 CN 1016, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'eut civil a effectué le changement de nom 
de Marilyn Audrey Annikim Lauzon, née le 27 juillet 1982, en 
celui de Marilyn Audrey Annikim Chartrand. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, a vocal 

Marie-Eve Martin 

Par la décision numéro 1994 CN 1072, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie-Eve Bordeleau Martin, née le 16 juin 1989, en celui de 
Marie-Eve Martin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Martin Grégoire Jenanji 

Par la décision numéro 1994 CN 1038, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Martin Grégoire Truchon-Jenanji, né le 23 janvier 1976, en 
celui de Martin Grégoire Jenanji. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Le directeur de l'étal civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 
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Martin Sébastien Poulin 

Par la décision numéro 1994 CN 0 9 9 5 . qui a pris effel le 2 0 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Martin Sébastien Bateman, né le 2 8 janvier 1980, en celui de 
Martin Sébastien Poulin. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'étal civil. 
6 1 5 5 GUY LAvigne. avocat 

Maxime Joseph Alain Linteau-Jacques 

Par la décision numéro 1994 CN 1034, qui a pris effet le 17 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Maxime Joseph Alain Linteau, né le 4 juillet 1991 , en celui de 
Maxime Joseph Alain Linteau-Jacques. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'étal civil, 
6 1 5 5 GUY Uvignc. avocat 

Mathieu Dinh-Lam Le 

Par la décision numéro 1994 CN 0 9 2 8 , qui a pris effet le 2 4 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Dinh-Lam Le, né le 8 octobre 1966, en celui de Mathieu Dinh-
Lam Le. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6 1 5 5 GUY LAvigne, avocat 

Michaël Andrew de Sévigné 

Par la décision numéro 1994 CN 0 8 9 1 , qui a pris effet le 
14 décembre 1994, le directeur de l'état civil a effectué le change­
ment de nom de Andrew Michael Seveigny, né le 6 mars 1990, en 
celui de Michaêl Andrew de Sévigné. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6 1 5 5 GUY LAvigne. avocat 

Mathieu Joseph Fernand Pelletier 

Par la décision numéro 1994 CN 1080, qui a pris effet le 2 0 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Mathieu Joseph Fernand Miville-Pellelier, né le 7 avril 1990. 
en celui de Mathieu Joseph Fernand Pelletier. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6 1 5 5 GUY LAvigne. avocat 

Mickaël Joseph Bridgeo 

Par la décision numéro 1994 CN 1048, qui a pris effet le 2 0 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Michael Joseph Gosselin. né le 12 février 1994, en celui de 
Mickaêl Joseph Bridgeo. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6 1 5 5 GUY LAvigne, avocat 

Mathieu Joseph Jean-François Martel 

Par la décision numéro 1994 CN 1015, qui a pris effet le 1 3 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Mathieu Joseph Jean-François Gagnon Martel, né le 9 avril 
1991 , en celui de Mathieu Joseph Jean-François Martel. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6 1 5 5 GUY LAvigne. ai w a r 

Miguel Patrick Bridgeo 

Par la décision numéro 1994 CN 1048. qui a pris effet le 2 0 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Miguel Patrick Gosselin, né le 12 février 1994 . en celui de 
Miguel Patrick Bridgeo. 

Québec, le 2 3 janvier 1995 

Le directeur de l'étal civil, 
6 1 5 5 GUY LAvigne. avocat 

Mathieu Joseph Luc Laframboise-Vézeau 

Par la décision numéro 1994 CN 1067. qui a pris effel le 19 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Mathieu Joseph Luc Laframboise, né le 28 juin 1990, en celui 
de Mathieu Joseph Luc Laframboise-Vézeau. 

Narmitha Kanagaratnam 

Par la décision numéro 1994 CN 1071 , qui a pris effel le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Narmitha Sivarajah, née le 8 décembre 1989. en celui de 
Narmitha Kanagaratnam. 

6 1 5 5 

Le directeur de l'étal civil. 
GUY LAvigne, avocat 6 1 5 5 

Le directeur de l'étal civil, 
GUY LAvigne, avocat 

Québec, le 2 3 janvier 1995 Québec, le 2 3 janvier 1995 
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Nicole Marie Rose Tremblay 

Par la décision numéro I994CN 1047. qui a pris effet le 95 01 16, 
le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom de 
Nicole Marie Rose Miette, née le 15 juillet 1950. en celui de 
Nicole Marie Rose Tremblay. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

Réjane Marie Clémence Beaulieu 

Par la décision numéro 1994 CN 1054, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Réjeanne Marie Clémence Beaulieu, née le 9 février 1936, en 
celui de Réjane Marie Clémence Beaulieu. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Olivier Bibeau 

Par la décision numéro I994CN 1004, qui a pris effel le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Olivier St-Laurent Bibeau, né le 12 juin 1991, en celui de 
Olivier Bibeau. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 - GUY LAvigne, avocat 

Réjean Joseph Louis Pelletier 

Par la décision numéro 1994 CN 1068, qui a pris effet le 17 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Régent Joseph Louis Pelletier, né le 22 juin 1957, en celui de 
Réjean Joseph Louis Pelletier. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Olivier Joseph Charles Philippe Thibault 

Par la décision numéro 1994 CN 0967, qui a pris effel le 4 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Olivier Joseph Charles Philippe Poulette, né le 31 mars 1978, 
en celui de Olivier Joseph Charles Philippe Thibault. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Renault Raymond Joseph Thibodeau 

Par la décision numéro I994CN 1090, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Raymond Joseph Reno Thibodeau, né le 9 mai 1967, en celui de 
Renault Raymond Joseph Thibodeau. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'étal civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Orner Aubert Joseph Moisan 

Par la décision numéro 1994 CN 1060. qui a pris effel le 17 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Aubert Joseph Moisan, né le 15 septembre 1929. en celui de 
Orner Aubert Joseph Moisan. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'élat civil, 
6155 GUY LAvigne. avocat 

René Joseph Georges Bradette 

Par la décision numéro 1994 CN 1036, qui a pris effet le 20 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le change nu-ni de nom 
de René Joseph Georges Bredet, né le 16 novembre 1929, en celui 
de René Joseph Georges Bradette. 

Québec, le 23 janvier 1995 

Le directeur de l'état civil, 
6155 GUY LAvigne, avocat 

Philip The Hung Wong 

Par la décision numéro 1994 CN 1087, qui a pris effel le 23 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de The Hung Huynh. né le 21 août 1970, en celui de Philip The 
Hung Wong. 

Renée-Jeanne D'Anjou 

Par la décision numéro 1994 CN 1058. qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'étal civil a effectué le changement de nom 
de Marie-Jeanne D'Anjou, née le 6 septembre 1934, en celui de 
Renée-Jeanne D'Anjou. 

6155 
Le directeur de l'étal civil, 

GUY LAv igne, avocat 6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAvigne. avocat 

Québec, le 23 janvier 1995 Québec, le 23 janvier 1995 
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Roxane Martin Tony Sait Dilli 

Par la décision numéro 1994 CN 1072, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Roxane Bordelcau-Martin, née le 8 janvier 1992, en celui de 
Roxane Martin. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY LAv igne, avocat 

Sabrina Marie Sylvie Bellerose 

Par la décision numéro I994CN 1093, qui a pris effet le 20 janvier 
1995. le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Marie Sylvie Sabrina Hardy-Bellerose. née le 22 mars 1989. en 
celui de Sabrina Marie Sylvie Bellerose. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAv igne . avocat 

Sarah Marie Céline Savard-Plante 

Par la décision numéro 1994 CN 1098, qui a pris effet le 23 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Sarah Marie Céline Plante-Savard, née le I" février 1994, en 
celui de Sarah Marie Céline Savard-Plante. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 

Sarah Yitty Wieder 

Le directeur de l'étal civil, 
GUY LAv igne, avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1079. qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Sarah Yiddy Wieder, née le 4 décembre 1993, en celui de Sarah 
Yitty Wieder. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'étal civil. 

GUY LAv igne . avocat 

Styve Joseph Normand Bouchard 

Par la décision numéro I994CN 1056. qui a pris effel le 23 janvier 
1995. le directeur de l'étal civil a effectué le changement de nom 
de Joseph Normand Sleeve Bouchard, né le 3 octobre 1964, en 
celui de Styve Joseph Normand Bouchard. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'étal civil. 

GUY LAv igne, avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1092, qui a pris effet le 20 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Sait Dilli, né le 20 novembre 1976, en celui de Tony Sait Dilli. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY LAv igne . avocat 

Vanessa Marie Lyn Furgich-Desaulniers 

Par la décision numéro 1994 CN 1096, qui a pris effet le 6 février 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Vanessa Marie Lyn Désaulniers, née le 27 juillet 1993, en celui 
de Vanessa Marie Lyn Furgich-Desaulniers. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 

Viergéla Bolduc 

Le directeur de l'élat civil, 
GUY LAv igne , avocat 

Par la décision numéro 1994 CN 1043. qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Viergéla Fontilias-Bolduc, née le 2 juin 1974, en celui de 
Viergéla Bolduc. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY LAv igne , avocat 

Vincent Joseph Simon Dominic Bibeau 

Par la décision numéro 1994 CN 1004, qui a pris effet le 17 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Vincent Joseph Simon Dominic St-Laurent Bibeau, né le 
14 avril 1989, en celui de Vincent Joseph Simon Dominic Bibeau. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'étal civil, 

GUY Uvigne. avocat 

William Jérémie Thomas Quirion 

Par la décision numéro 1994 CN 1078. qui a pris effet le 30 janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de William Jérémie Thomas Lessard-Quirion, né le 30 mars 1994, 
en celui de William Jérémie Thomas Quirion. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'étal civil, 

GUY LAv igne , avocat 
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Xavier Thomas Trudel André Frédérik Harvey 

Par la décision numéro 1994 CN 1037, qui a pris effet le 20 janvier 
I99S, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Xavier Thomas Fachin, né le 16 juillet 1975, en celui de Xavier 
Thomas Trudel. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'état civil, 

GUY LAvigne, avocat 

Yannick Joseph Philippe Plante 

Par la décision numéro 1994 CN 1062, qui a pris effet le 19janvier 
1995, le directeur de l'état civil a effectué le changement de nom 
de Yannick Joseph Philippe Langlois-Plante, né le 30 octobre 
1987, en celui de Yannick Joseph Philippe Plante. 

Québec, le 23 janvier 1995 

6155 
Le directeur de l'élat civil, 

GUY LAvigne, avocat 

Demandes 

Alexandra Palmo Khandro Drury 

Prenez avis que Nancy Drury, en sa qualité de mère, domiciliée au 
332, Arlington, Beaconsfield, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer le nom de Alexandra Palmo Khandro 
Drury en celui de Jade Alexandra Drury. 

Beaconsfield, le 30 janvier 1995 

97311-7-2 NANCY DRURY 

Alexia Dubé 
Sergeï Dubé 

Prenez avis que Sylvana Cavalli, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 1072, Achigan Ouest, New Glasgow, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer les noms de Sergeï Dubé et 
de Alexia Dubé en ceux de Sergei Dubé Cavalli et de Alexia Dubé 
Cavalli. 

New Glasgow, le 27 janvier 1995 

97250-6-2 SYLVANA CAVALLI 

Prenez avis que Edith Bordeleau, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 30, Portway Court, Pointe-Claire, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de André Frédérik 
Harvey en celui de André Frédérik Bordeleau-Harvey. 

EDITH BORDELEAU 

Pointe-Claire, le 30 janvier 1995 

97257-6-2 

Anthony Orsini 

Prenez avis que Jo-Ann Batah, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 1964, chemin Dunkirk, Montréal, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Anthony Orsini en 
celui de Anthony Orisini-Batah. 

Montréal, le 25 janvier 1995 

97211-6-2 

Antoine El Hajj 

Les procureurs de la requérante, 
DUROCHER, MADAR 

Prenez avis que Antoine El Hajj, domicilié au 1267, Chameran, 
Saint-Laurent, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Antoine Hage. 

Montréal, le 26 janvier 1995 

97216-6-2 ANTOINE HAGE 

Belaïd Arab 

Prenez avis que Belaid Arab, domicilié au 9221, 16' Avenue, 
Montréal, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 
changer son nom en celui de Daniel Belaid Alliche. 

Montréal, le 24 janvier 1995 

97192-6-2 BELAID ARAB 

Berchmans Joseph Dionne 

Prenez avis que Berchmans Joseph Dionne, domicilié au 6160, 
Arthur-Chevrier, Montréal-Nord, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Jean Dionne. 

Montréal, le 23 janvier 1995 

97190-6-2 BERCHMANS DIONNE 
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Carmel Liliane Anita Lafrenière McKeeby 

Prenez avis que Carmel Liliane, Anita Lafrenière McKeeby, do­
miciliée au 6, rue Principale, Gracefield, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 
Carmen Liliane Anita Lafrenière McKeeby. 

Maniwaki, le 11 janvier 1995 

9 7 3 4 0 - 7 - 2 CARMEL LAFRENIÈRE 

Christine Tremblay 

Prenez avis que Jocelyne Râtelle, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 7 0 5 8 , de la Roche, Montréal, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le nom de Christine Tremblay en 
celui de Christine Tremblay Râtelle. 

Montréal, le 2 3 décembre 1994 

9 7 2 6 5 - 6 - 2 JOCELYNE RÂTELLE 

Catherine Loyer-Huneault 

Prenez avis que Sylvie Loyer, en sa qualité de mère, domiciliée au 
1465 , rue des Mélèzes, Sainte-Catherine, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer le nom de Catherine 
Loyer-Huneault en celui de Marie Manon Catherine Huneault. 

Sainte-Catherine, le 5 janvier 1995 

9 7 1 9 5 - 6 - 2 SYLVIE LOYER 

Christian, Louis, Emile, Jules Jamgotchian 

Prenez avis que Christian, Louis, Emile, Jules, Jamgotchian, do­
micilié au 5 1 1 , Abélard, appartement 1 0 1 , île-des-Soeurs, présen­
tera au directeur de l'état civil une demande pour changer son nom 
en celui de Christian, Octave Bazin. 

Île-des-Soeurs, le l'février 1995 

9 7 3 1 2 - 7 - 2 CHRISTIAN JAMGOTCHIAN 

Christian, Pascal Oldbury-Dubois 

Prenez avis que Christian, Pascal Oldbury-Dubois, domicilié au 
8, côte de la Citadelle, Québec, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Christian, 
Pascal Dubois. 

Québec, le 10 novembre 1994 

Clorilda Lapointe 

Prenez avis que Clorilda Lapointe, domiciliée au 3 5 7 , rue Saint-
Emile, Chicoutimi, présentera au directeur de l'état civil une de­
mande pour changer son nom en celui de Claire Bergeron. 

Chicoutimi, le 3 0 janvier 1995 

9 7 2 8 8 - 7 - 2 CLORILDA LAPOINTE 

Daniel Breton Kochanowski 
Vincent Breton Kochanowski 

Prenez avis que John Kochanowski, en sa qualité de père, domici­
lié au 2 2 2 3 , de Baccarat, Laval, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer les noms de Daniel Breton 
Kochanowski et de Vincent Breton Kochanowski en ceux de 
Daniel Breton et de Vincent Breton. 

Uval, le 2 6 janvier 1995 

9 7 2 3 8 - 6 - 2 JOHN KOCHANOWSKI 

Daniel Longval 

Prenez avis que Daniel Longval, domicilié au 2 0 9 6 , rue Sax, 
Saint- Romuald, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Daniel Roy Longval. 

Saint-Romuald, le 31 janvier 1995 

9 7 2 5 8 - 6 - 2 PASCAL OLDBURY-DUBOIS 9 7 2 5 9 - 6 - 2 DANIEL LONGVAL 

Christine, Marie, Claudette Mellish 

Prenez avis que Christine, Marie, Claudette Mellish, domiciliée au 
2 7 0 , rue Principale, appartement 2 , Buckingham, présentera au 
directeur de l'état civil une demande pour changer son nom en 
celui de Christine, Marie, Claudette Mallish. 

Daniel, Marie, Denise Jobin 

Prenez avis que Daniel, Marie, Denise Jobin, domiciliée au 3 4 1 5 , 
des Quatre-Bourgeois, appartement 6, Sainte-Foy, présentera au 
directeur de l'état civil une demande pour changer son nom en 
celui de Danielle Marie Denise Jobin. 

Buckingham, le 3 0 janvier 1995 

9 7 3 8 4 - 7 - 2 CHRISTINE MALLISH 

Sainte-Foy, le 3 1 janvier 1995 

9 7 2 6 6 - 6 - 2 DANIELLE JOBIN 
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David D'Errico-Caramanico 

Prenez avis que Filoména D'Enïco-Basso, en sa qualité de mère, 
domiciliée au 79, Hedge Row, Kirkland, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de David D'Errico-
Caramanico en celui de David D'Errico-Basso. 

Kirkland, le 31 janvier 1995 

9 7 2 6 1 - 6 - 2 

Dieng Ly 

Evan William Bubolic 
Ryan Anthony Bubolic 

Prenez avis que Kimberly Halbert, en sa qualité de mère, domici­
liée au 7 4 3 , Madel, Greenfield Park, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer les noms de Evan William 
Bubolic et de Ryan Anthony Bubolic en ceux de Evan William 
Halbert et de Ryan Anthony Halbert. 

FILOMENA D'ERRICO-BASSO Greenfield Park, le 3 février 1995 

Prenez avis que Dieng Ly, domiciliée au 1620, Crevier, apparte­
ment 6, Saint-Laurent, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Dieng Douk. 

Saint-Laurent, le 2 3 janvier 1995 

9 7 1 8 8 - 6 - 2 

Elie-Micaël Alain 
Sarah, Chanterelle Alain 

DIENG LY 

Prenez avis que Roger Roy, en sa qualité de père, domicilié au 
1455 , Dorval, Sherbrooke, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer les noms de Sarah, Chanterelle Alain 
et de Elie-Micaêl Alain, en ceux de Sarah, Chanterelle Roy et de 
Elie-Micaêl Roy. 

Sherbrooke, le 2 5 janvier 1995 

9 7 2 0 9 - 6 - 2 ROGER ROY 

Elise Girard 

Prenez avis que Elise Girard, domiciliée au 158 , rue Brûlé, 
Chicoutimi, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Lise Girard. 

Chicoutimi, le 2 0 janvier 1995 

9 7 1 9 4 - 6 - 2 ELISE GIRARD 

Eric Nadeau 

Prenez avis que Eric Nadeau, domicilié au 185, Saint-Thomas, 
appartement 8, Longueuil, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Eric Boivin. 

Longueuil, le 2 7 janvier 1995 

9 7 2 9 4 - 7 - 2 ERIC NADEAU 

9 7 3 6 6 - 7 - 2 

Francine Guilbeault dit Morin 

KIMBERLY HALBERT 

Prenez avis que Francine Guilbeault dit Morin, domiciliée au 4 8 0 , 
des Fortifications, Saint-Luc, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Francine Morin. 

FRANCINE MORIN 

Saint-Luc, le 2 février 1995 

9 7 3 8 1 - 7 - 2 

Francine Plamondon 

Prenez avis que Francine Plamondon, domiciliée au 7 8 3 , Marie-
le-Ber, Verdun, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Anie Benoit-Plamondon. 

Montréal, le 3 0 janvier 1995 

9 7 2 9 3 - 7 - 2 FRANCINE PLAMONDON 

Georges El Haibi 
Nada El Haibi 

Prenez avis que Abir Ghanem, en sa qualité de mère, domiciliée au 
155, boulevard Deguire, appartement 7 0 2 . Saint-Laurent, présen­
tera au directeur de l'état civil une demande pour changer les noms 
de Georges El Haibi et de Nada El Haibi en ceux de Georges El 
Haibi Ghanem et de Nada El Haibi Ghanem. 

Montréal, le 3 0 janvier 1995 

9 7 2 5 5 - 6 - 2 ABIR GHANEM 

Gérard, Joseph Raymond Jomphe 

Prenez avis que Gérard, Joseph Raymond Jomphe, domicilié à 
Bassin, Îles-de-la-Madeleine, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Jérôme Jomphe. 

Bassin, le 3 1 janvier 1995 

9 7 3 3 4 - 7 - 2 JÉRÔME JOMPHE 
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Giannina Malaborsa Jeff Lon gp ré - René 

Prenez avis que Giannina Malaborsa, domiciliée au 107, Beaudoin, 
C P . 369, Mont-Tremblant, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Janine Malaborsa. 

Mont-Tremblant, le 3 février 1995 

97383-7-2 JANINE MALABORSA LAFLEUR 

Irenée Pomerleau 

Prenez avis que Irenée Pomerleau, domicilié au 534, rue Les 
Érables. Laval-sur-le-Lac. présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de René Pomerleau. 

Laval, le 20 octobre 1994 

97267-6-2 IRENÉE POMERLEAU 

Jacob, Jean, Jacques, Tom Racette Gagnon 

Prenez avis que Johanne Racette, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 13-A, Principale Nord, Granada, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Jacob, Jean, 
Jacques, Tom Racette Gagnon en celui de Jacob. Jean Jacques 
Tom Racette. 

Rouyn-Noranda. le 20 janvier 1995 

97289-7-2 JOHANNE RACETTE 

Jean-Marc Provenu her 

Prenez avis que Jean-Marc Provencher, domicilié au 50, rue Auclair, 
Notre-Dame-de-l'île-Perrot, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Jean-Marc Roy. 

Île-Perrot, le 26 janvier 1995 

97290-7-2 

Jean-Paul alias John Page 

JEAN-MARC PROVENCHER 

Prenez avis que Jean-Paul alias John Page, domicilié au 258, 
Monseigneur-Charbonneau, Boucherville, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de John 
Page. 

Québec, le I" février 1995 

97252-6-2 JOHN PAGE 

Prenez avis que Emmanuelle Longpré, en sa qualité de mère, 
domiciliée au 101, rue Deguire, appartement 210, Saint-Laurent, 
présentera au directeur de l'état civil une demande pour changer le 
nom de Jeff Longpré-René en celui de Jeffrey Longpré-René. 

Saint-Laurent, le 3 février 1995 

97375-7-2 EMMANUELLE LONGPRÉ 

Jessica Dantus 
Malaïka Dantus 

Prenez avis que Marie Gabrielle Déroneth, en sa qualité de mère, 
domiciliée au 3905, Fort-Rolland, appartement 204, Lachine, pré­
sentera au directeur de l'état civil une demande pour changer les 
noms de Jessica Dantus et de Malaïka Dantus en ceux de Jessica 
Déroneth-Dantus et de Malaïka Déroneth-Dantus. 

Lachine. le 2 février 1995 

97336-7-2 GABRIELLE DÉRONETH 

Joanie Dansereau Houle 
Sabrina Dansereau Houle 

Prenez avis que Johanne Houle, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 2901, Jolicoeur, Ville Emard, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le nom de Joanie Dansereau 
Houle et de Sabrina Dansereau Houle en ceux de Joanie Dansereau 
et de Sabrina Dansereau. 

Ville Émard, le 11 novembre 1994 

97270-6-2 JOHANNE HOULE 

Jonathan Daniel Kruger 

Prenez avis que Judith Margaret Kruger, en sa qualité de mère, 
domiciliée au 516, avenue Argyle, Westmount, présentera au di­
recteur de l'état civil une demande pour changer le nom de Jonathan 
Daniel Kruger en celui de Jonathan Daniel Erbstein. 

Montréal, le 23 janvier 1995 

97180-6-2 JUDITH MARGARET KRUGER 

Joseph, Alexander Patone-Creo 

Prenez avis que Fioravante Patone, en sa qualité de père, domicilié 
au 267, de Thèbes, Laval, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer le nom de Joseph, Alexander Patone-Creo 
en celui de Joseph, Alexander Patone. 

Laval, le 30 janvier 1995 

97256-6-2 FIORAVANTE PATONE 
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Joseph Daniel Yanyk Karl Couillard-Beauchemin 
Joseph Marcel Pierre Danyk Couillard-Beauchemin 

Prenez avis que Daniel Beauchemin, en sa qualité de père, domici­
lié au 1333, Pierre-Cognac, Chambly, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer les noms de Joseph Daniel 
Yanyk Karl Couillard-Beauchemin et de Joseph Marcel Pierre 
Danyk Couillard-Beauchemin en ceux de Joseph Daniel Yanyk 
Karl Beauchemin et de Joseph Marcel Pierre Danyk Beauchemin. 

Chambly, le 27 janvier 1995 

97342-7-2 DANIEL BEAUCHEMIN 

Joseph, David, Benoît, Dominique, Cari Montpetit 

Prenez avis que Linda Palin, en sa qualité de mère, domiciliée au 
162, rang Saint-Louis, Sherrington, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Joseph, David, 
Benoît, Dominique. Cari Montpetit en celui de Joseph, David, 
Benoît, Dominique, Cari Palin-Montpetit. 

Sherrington, le 2 février 1995 

97378-7-2 LINDA PALIN 

Joseph Denis Rénald Juneau 

Prenez avis que Joseph Denis Rénald Juneau, domicilié au 2601, 
25* Rue. Grand-Mère, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de David Legris Juneau. 

Grand-Mère, le 25 janvier 1995 

97213-6-2 RAYNALD JUNEAU 

Joseph Louis-Marc Laflamme 

Prenez avis que Joseph Louis-Marc Laflamme, domicilié au 536, 
5' Rue, Chibougamau, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Joseph Louis-Marie 
Laflamme. 

Chibougamau, le 31 janvier 1995 

97292-7-2 LOUIS-MARC LAFLAMME 

Joseph Patrick Simon Du Sault-Cantin 
Sébastien Joseph Daniel Du Sault-Cantin 

Prenez avis que Caroline Du Sault, en sa qualité de mère, domici­
liée au 734, chemin Marieville, Richelieu, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer les noms de Joseph 
Patrick Simon Du Sault-Cantin et de Sébastien Joseph Daniel Du 
Sault-Cantin en ceux de Joseph Patrick Simon Cantin et de Joseph 
Daniel Sébastien Caniin. 

Chambly, le 2 février 1995 

97367-7-2 CAROLINE Du SAULT 

Julian Christine Chelovsky 

Prenez avis que Julian Christine Chelovsky, domiciliée au 34, 
boulevard Chambord, Lorraine, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Julianne 
Christine Chelovsky. 

Sainte-Thérèse, le 16 décembre 1994 

97305-7-2 JULIANNE CHRISTINE CHELOVSKY 

Joseph Guy Pascal St-Louis Bibeau 

Prenez avis que Guylaine St-Louis, en sa qualité de mère, domici­
liée au 45, Bardier, Sorel, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer le nom de Joseph Guy Pascal St-Louis 
Bibeau en celui de Joseph Guy Pascal Bibeau. 

Sorel. le 30 janvier 1995 

Julien Canuel 

Prenez avis que Sylvie Branchaud, en sa qualité de mère, domici­
liée au 1415, rue Maurice-Cullen. Blainville, présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer le nom de Julien 
Canuel en celui de Julien Branchaud-Canuel. 

Blainville. le 2 février 1995 

97335-7-2 GUYLAINE ST-LOUIS 97376-7-2 SYLVIE BRANCHAUD 

Joseph Louis Bertrand Delisle 

Prenez avis que Joseph Louis Bertrand Delisle. domicilié au 1219, 
route 363 Nord, Saint-Ubalde, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Joseph Louis 
Martin Delisle. 

Saint-Ubalde. le 2 février 1995 

Julienne Marie Gauthier 

Prenez avis que Julienne Marie Gauthier, domiciliée au 454, avenue 
Giroux, Rouyn-Noranda, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Gillienne Marie Gauthier. 

Ville-Marie, le 18 janvier 1995 

97300-7-2 JULIENNE GAUTHIER 

97298-7-2 MARTIN DELISLE 
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Juliette Herpin Laurie Michel 

Prenez avis que Juliette Herpin, domiciliée au 717, Principale, 
Wickham, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 
changer son nom en celui de Julie Herpin. 

JULIETTE HERPIN 

Wickham, le 25 janvier 1995 

97309-7-2 

Karim Adala 

Prenez avis que Linda Tipping, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 176, chemin des Patriotes Nord, Mont - Saint - H Maire, présentera 
au directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de 
Karim Adala en celui de Karim Y an Tipping-Adala. 

Saint-Hyacinthe, le 27 janviei 1995 

97251-6-2 LINDA TIPPING 

KatsitsLino:ron Home 

Prenez avis que Vickey Diabo, en sa qualité de mère, domiciliée à 
General Delivery, Kahnawake, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le nom de Katsitsano:ron Home 
en celui de Kawisaienhne Home. 

Kahnawake, le 20 juin 1994 

97268-6-2 VlCKEY DlABO 

Keven Fontaine Paquet 

Prenez avis que O'Neil Paquet, en sa qualité de père, domicilié au 
2122. Saint-Edouard, Plcssisville, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le nom de Keven Fontaine Paquet 
en celui de Keven Joseph Normand Paquet. 

Plessisville, le 17 mars 1994 

97310-7-2 

Laurent Gaudet 

O'NEIL PAQUET 

Prenez avis que Laurent Gaudet, domicilié au 241, Marcoux. 
Val-d'Or, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 
changer son nom en celui de Lorrent Gaudet. 

Val-d'Or, le 29 janvier 1995 

97307-7-2 

Prenez avis que Rivière Michel, en sa qualité de père, domicilié au 
7405, Rousselot. appartement 10. Montréal, présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer le nom de Laurie 
Michel en celui de Laurie-Anne Michel. 

Montréal, le 31 octobre 1994 

97269-6-2 RIVIÈRE MICHEL 

Lisanne Campagna 

Prenez avis que Diane Beaumier, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 210, rue de la Faille, Témiscaming, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Lisanne Campagna 
en celui de Lysanne Campagna. 

Témiscaming, le 18 janvier 1995 

97214-6-2 DIANE BEAUMIER 

Manimaran Danabalasingam 

Prenez avis que Manimaran Danabalasingam, domicilié au 680, 
rue Bail, appartement 16, Montréal, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Tony 
Dana. 

Montréal, le 17 janvier 1995 

97210-6-2 MANIMARAN DANABALASINGAM 

Marcel Pascal Lebrasseur Thibeault 

Prenez avis que Germaine Lebrasseur, en sa qualité de mère, 
domiciliée au 701. Cartier, Sept-lles, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Marcel Pascal 
Lebrasseur Thibeault en celui de Pascal Thibeault. 

Sept-lles, le 23 janvier 1995 

97262-6-2 GERMAINE LEBRASSEUR 

Marie-Ange Cécilienne Bernatchez 

Prenez avis que Marie-Ange Cécilienne Bernatchez. domiciliée au 
600, place Juge-Desnoyers. appartement 906, Laval, présentera au 
directeur de l'état civil une demande pour changer son nom en 
celui de Cécile Bernatchez. 

LORRENT GAUDET Laval, le 6 février 1995 

97382-7-2 CÉCILE BERNATCHEZ 
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Marie Anne Noëlla Gagnon 

Prenez avis que Marie Anne Noella Gagnon, domiciliée au 
384, rue Verchères, Greenfield Park, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Marie-
Noélle Gagnon. 

Greenfield Park, le 25 janvier 1995 

Marie Jeannine Dorisse Bernier 

Prenez avis que Marie Jeannine Dorisse Bernier, domiciliée au 
1855, du Havre, appartement 60S, Montréal, présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 
Marie Jeannine Doris Bernier. 

Montréal, le 30 janvier 1995 

97196-6-2 MARIE-NOËLLE GAGNON 97301-7-2 DORIS BERNIER 

Marie Christine Fannie Beauséjour Marchessault 

Prenez avis que Nicole Beauséjour, en sa qualité de mère, domici­
liée au 308, des Merles, Boucherville. présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Marie Christine 
Fannie Beauséjour Marchessault en celui de Marie Christine Fannie 
Marchessault. 

Boucherville, le 31 janvier 1995 

97304-7-2 NICOLE BEAUSÉJOUR 

Marie Eugenie Dorisse Roseberry 

Prenez avis que Marie Eugenie Dorisse Roseberry, domiciliée au 
29, rue Stéphane, Saint-Philippe, Laprairic. présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 
Marie Eugenie Dorys Roseberry. 

Saint-Philippe, le 6 février 1995 

97380-7-2 DORYS ROSEBERRY THERIAULT 

Marie Jocelyne Shana Lamothe-Saumure 

Prenez avis que Marie Jocelyne Shana Lamothe-Saumure, domici­
liée au 295, rue Logue, Maniwaki, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Marie Jocelyne 
Shana Saumure. 

Maniwaki.le II janvier 1995 

97341-7-2 SYLVIA SAUMURE 

Marie Mamoune Pierre 

Prenez avis que Marie Mamoune Pierre, domiciliée au 162, Saint-
Germain Est, appartement 4, Rimouski, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Marie 
Lydie Pierre. 

Rimouski. le 24 janvier 1995 

97218-6-2 MARIE MAMOUNE PIERRE 

Marie, Jeanne, Diane Lupien 

Prenez avis que Marie, Jeanne, Diane Lupien, domiciliée au 2011, 
chemin Saint-Louis, appartement 4, Sillery, présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 
Marie, Jeanne, Caroline Lupien. 

Sillery. le 6 février 1995 

97385-7-2 DIANE LUMEN 

Marie Normande Bellerive 

Prenez avis que Marie Normande Bellerive, domiciliée au 376, 
5* Avenue Est, Lac Laniel, Saint-Colomban, présentera au direc­
teur de l'étal civil une demande pour changer son nom en celui de 
Normande Grandmaison. 

Boisbriand. le 19 janvier 1995 

97295-7-2 NORMANDE BELLERIVE 

Marie Jeanne Gertrude Gagnon 

Prenez avis que Marie Jeanne Gertrude Gagnon, domiciliée au 
384, Michel-Brûlé, apprtement 4, Rimouski, présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 
Marie Jeanne Gertrude Hélène Gagnon. 

Rimouski. le 9 janvier 1995 

Marie-Rosaline Begin 

Prenez avis que Marie-Rosaline Begin, domiciliée au 14420. bou­
levard Lacroix, Saint-Georges-Est. présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Rose-Hélène 
Bégin. 

Saint-Georges, le 4 février 1995 

97372-7-2 ROSALINE BÉGIN 

97189-6-2 GERTRUDE GAGNON 
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Marie Ruth Lorainne Nathalie Bédard 

Prenez avis que Marie Ruth Lorainne Nathalie Bédard, domiciliée 
au 5 0 6 6 , de Laroche, Montréal, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Charlotte 
Marie Ruth Lorainne Nathalie Bédard. 

Montréal, le 2 0 janvier 1995 

Mathieu Cardinal-Laplante 

Prenez avis que Sylvie Cardinal, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 2 1 3 1 , Route 3 4 3 , Saint-Gérard-Majella, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer le nom de Mathieu 
Cardinal-Laplante en celui de Mathieu Laplante. 

Saint-Gérard-Majella. le 1" février 1995 

9 7 1 8 7 - 6 - 2 NATHALIE BÉDARD 9 7 3 0 3 - 7 - 2 SYLVIE CARDINAL 

Marie-Solange Annie Proulx 

Prenez avis que Marie-Solange Annie Proulx. domiciliée au 8, 
1" Rue, Port-Cartier, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Marie-Solange Annie 
Vigneault. 

Port-Cartier, le 2 5 janvier 1995 

Maurane Caron 

Prenez avis que Nathalie Morier. en sa qualité de mère, domiciliée 
au 5 5 2 , rue Girouard Ouest, appartement 4 , Saint-Hyacinthe, pré­
sentera au directeur de l'état civil une demande pour changer le 
nom de Maurane Caron en celui de Maurane Morier-Caron. 

Saint-Hyacinthe, le 21 décembre 1994 

9 7 3 0 6 - 7 - 2 ANNIE PROULX 9 7 3 7 7 - 7 - 2 NATHALIE MORIER 

Marie, Stéphanie, Nathalie, Mylène Legault 
Sara, Kendall, Stéphanie Legault 

Prenez avis que Guylaine Jeanson, en sa qualité de mère, domici­
liée au 6 6 2 . 4 ' Avenue Est, appartement 15, Amos, présentera au 
directeur de l'état civil une demande pour changer les noms de 
Marie. Stéphanie. Nathalie, Mylène Legault et de Sara, Kendall, 
Stéphanie Legault en ceux de Marie, Stéphanie, Nathalie, Mylène 
Legault-Jeanson et de Sara. Kendall, Stéphanie Legault-Jeanson. 

Amos, le 11 janvier 1995 

9 7 2 4 9 - 6 - 2 GUYLAINE JEANSON 

Marie Ugette Lilianne Cécile Périgny 

Prenez avis que Marie Ugette Lilianne Cécile Périgny, domiciliée 
au 4 2 2 5 , Cayer, Sherbrooke, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Marie Huguette 
Lilianne Cécile Périgny. 

Sherbrooke, le 2 6 janvier 1995 

9 7 2 6 0 - 6 - 2 HUGUETTE PÉRIGNY 

Marlaine Lessard 

Prenez avis que Marlaine Lessard, domiciliée au 85, des Ormes, 
Lebel-sur-Quévillon. présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Marlène Lessard. 

Michael Beauchesne 

Prenez avis que Michàel Beauchesne. domicilié au 9 4 0 , Camaraire, 
Saint-Jean-sur-Richelieu, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Michael Godbout 
Beauchesne. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 2 3 janvier 1995 

9 7 1 9 1 - 6 - 2 CHRISTINE GODBOUT 

Michel Laplante 

Prenez avis que Michel Laplante, domicilié au 5 5 8 9 , Ephrem-
Longpré, Montréal, présentera au directeur de l'état civil une de­
mande pour changer son nom en celui de Michel Sauvé dit Laplante. 

Montréal, le 6 février 1995 

9 7 3 3 8 - 7 - 2 MICHEL LAPLANTE 

Michelle Corneau 

Prenez avis que Michelle Corneau, domiciliée au 2 9 7 5 , des Gou­
verneurs, Saint-Hyacinthe, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Michèle Corneau. 

Saint-Hyacinthe, le 15 janvier 1995 

9 7 2 9 9 - 7 - 2 MICHELLE COMEAU 

9 7 3 3 3 - 7 - 2 MARLÈNE LESSARD 

Lebel-sur-Quévillon, le 2 6 janvier 1995 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 février 1995,127e année, n' 7 215 

Mohamad Elkorek 

Prenez avis que Mohamad Elkorek, domicilié au 5039, Samson, 
appartement 17, Laval, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Jamal (Mohamad) 
Elkorek. 

Laval, le II janvier 1995 

97215-6-2 JAMAL (MOHAMAD) ELKOREK 

Nadia Korovilas 

Prenez avis que Nadia Korovilas, domiciliée au 8027, des Érables, 
Montréal, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 
changer son nom en celui de Nadia Marchessault-Mathioudaki. 

Montréal, le 26 janvier 1995 

97264-6-2 NADIA KOROVILAS 

Nathalie Gauthier 

Prenez avis que Nathalie Gauthier, domiciliée au 160, terrasse 
Saint-Pierre, Coteau-Landing, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Nathalie 
Théorét. 

Salaberry-de-Valleyfield, le 25 janvier 1995 

97199-6-2 NATHALIE GAUTHIER 

Nelly France Gigandon 

Prenez avis que Nelly France Gigandon, domiciliée au 
8370, chemin de Chambly, Saint-Hubert, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Nelly 
France Sequier. 

Saint-Hubert, le 16 janvier 1995 

Patrick Fontaine 

Prenez avis que Patrick Fontaine, domicilié au 9, rue Tibasse, 
Malioténam, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Dan Patrick Fontaine. 

Sept-îles, le 29 décembre 1994 

97197-6-2 PATRICK FONTAINE 

Paule Beausoleil 

Prenez avis que Paule Beausoleil, domiciliée au 490-B, Sainte-
Cécile, Maniwaki, présentera au directeur de l'état civil une de­
mande pour changer son nom en celui de Peaule Beausoleil. 

Maniwaki, le 17 janvier 1995 

97263-6-2 PEAULE BEAUSOLEIL 

Pierre-Olivier Trépanier-Sauvageau 
Félix-Antoine Trépanier-Sauvageau 

Prenez avis que Josée Trépanier, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 535, Prévert, Neuville, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer les noms de Pierre-Olivier Trépanier-
Sauvageau et de Félix-Antoine Trépanier-Sauvageau en ceux de 
Pierre-Olivier Sauvageau et de Félix-Antoine Sauvageau. 

Neuville, le 30 janvier 1995 

97368-7-2 JOSÉE TRÉPANIER 

Rachelle Caron 

Prenez avis que Rachelle Caron, domiciliée au 1149, De Constance, 
Cap-Rouge, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Rachel Caron. 

Cap-Rouge, le 25 janvier 1995 

9 7 1 9 3 - 6 - 2 NELLY FRANCE GIGANDON 9 7 2 1 2 - 6 - 2 RACHELLE CARON 

Nicholas Nemijan 

Prenez avis que Nicholas Nemijan, domicilié au 511, Hermitage, 
Pointe-Claire, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Nicholas Nimijean. 

Pointe-Claire, le 3 février 1995 

97379-7-2 NICHOLAS NlMUEAN 

Rakeem Bien-Aimé 

Prenez avis que Linda Bien-Aimé, en sa qualité de mère, domici­
liée au 1734, John-F.-Kennedy, LaSalle, présentera au directeur 
de l'état civil une demande pour changer le nom de Rakeem Bien-
Aimé en celui de Rakeem (Earl) James Bien-Aimé. 

LaSalle, le 24 novembre 1994 

97181-6-2 LINDA BIEN-AIMÉ 
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Réjeanne Hébert Sam Chary (an 

Prenez avis que Réjeanne Hébert, domiciliée au 216 , rue Saint-
Henri, Napierville, présentera au directeur de l'état civil une de­
mande pour changer son nom en celui de Réjane Hébert. 

RÉJANE HÉBERT-OLIVIER 

Napierville, le 3 février 1995 

97371-7-2 

Roger J r . Paget tc 

Prenez avis que Roger Jr. Pagette, domicilié au 179, chemin 
Montréal Ouest, Angers, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Robert Bastien. 

Angers, le 31 janvier 1995 

97339-7-2 ROGER PAGETTE JR 

Rose-Anne Rodr igue 

Prenez avis que Rose-Anne Rodrigue, domiciliée au 470,51 ' Rue 
Ouest, appartement 15, Charlesbourg, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Marie 
Soleil Rodrigue. 

ROSE-ANNE RODRIGUE 

Charlesbourg, le I" février 1995 

97373-7-2 

Rzan Al-Ghamdi 

Prenez avis que Hind Al-Ghamdi, en sa qualité de mère, domici­
liée au 2. carré Westmount, appartement 16C, Westmount, présen­
tera au directeur de l'état civil une demande pour changer le nom 
de Rzan Al-Ghamdi en celui de Tala Al-Ghamdi. 

Saint-Laurent, le 3 février 1995 

97369-7-2 HlND AL-GHAMDI 

Said Padshah 

Prenez avis que Said Padshah, domicilié au 40, avenue Maple, 
appartement 7A, Sainte-Anne-de-Bellevue, présentera au direc­
teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 
Said Podshaw Sawdot. 

Sainte-Anne-de-Bellevue. le 29 janvier 1995 

97291-7-2 SAID PADSHAH 

Prenez avis que Sam Charylan, domicilié au 5 8 5 0 , Marc-Chagall, 
appartement 106, Côte-Saint-Luc, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer son nom en celui de Sam Sheraton. 

Ce changement affectera aussi Jacob Ryan Charytan. 

Montréal, le 31 janvier 1995 

97302-7-2 SAM CHARYTAN 

Sardis, Gerasimoula, Zafeiria 

Prenez avis que Lali, Adamadia, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 3 1 0 5 , Beauséjour, Saint-Laurent, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Sardis, 
Gerasimoula, Zafeiria en celui de Sardis, Gerassimina. 

Saint-Laurent, le 17 janvier 1995 

9 7 1 8 3 - 6 - 2 

Shaheen Johannes Peter Van Nooten 

LALI, ADAMADIA 

Prenez avis que Jamel Eddine Touati et Annexe Van Nooten, en 
leur qualité de père et de mère, domiciliés au 5 1 , rue Saint-
Cuthbert, Montréal, présenteront au directeur de l'état civil une 
demande pour changer le nom de Shaheen Johannes Peter Van 
Nooten en celui de Shaheen Johannes Peter Touati. 

JAMEL EDDINE TOUATI 

Montréal, le 2 8 janvier 1995 

9 7 3 7 0 - 7 - 2 

Sophie Sauvageau 

Prenez avis que Mireille Girardin, en sa qualité de mère, domici­
liée au 1103, rue Belleville, appartement 4 , Laval, présentera au 
directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de 
Sophie Sauvageau en celui de Marie Nathalie Sophie Sauvageau. 

MIREILLE GIRARDIN 

Uval, le 16 décembre 1994 

9 7 3 3 2 - 7 - 2 

Stacy Louis-Charles 

Prenez avis que Lyonel Millien, en sa qualité de père, domicilié au 
105 y A. des Récollets, Montréal-Nord, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Stacy Louis-
Charles en celui de Stacy Louis-Charles-Millien. 

Montréal, le 19 janvier 1995 

97203-6-2 LYONEL MILLIEN 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 février 1995,127e année, n' 7 217 

Sylvie Lapensée 

Prenez avis que Sylvie Lapensée, domiciliée au 36, Bigaouette, 
appartement 3, Québec, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Sylvie Vignola. 

Québec, le I" février 1995 

97337-7-2 SYLVIE LAPENSÉE 

Tammy Therriault 

Prenez avis que Murielle Landry, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 103, rue Assomption, appartement 3, Granby, présentera au 
directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de 
Tammy Therriault en celui de Tammy Thériault. 

Granby, le 11 janvier 1995 

97179-6-2 MURIELLE LANDRY 

Valérie Chouinard 

Prenez avis que Louise Gagnon, en sa qualité de mère, domiciliée 
au 1198, de la Méduse, Val-Bélair, présentera au directeur de l'état 
civil une demande pour changer le nom Valérie Chouinard en 
celui de Valérie Gagnon Chouinard. 

Val-Bélair. le 20 janvier 1995 

97374-7-2 LOUISE GAGNON 

Vanessa L. Bao 

Commission municipale — Loi sur la 

Municipalité de Sainte-Sophie 

La Commission municipale du Québec donne avis que le gouver­
nement du Québec a ordonné, par le décret numéro 120-95 du 
1" février 1995, que la Municipalité de Sainte-Sophie, dans la 
municipalité régionale de comté de La Rivière-du-Nord, devienne 
assujettie au contrôle de la Commission municipale du Québec à 
compter du I" février 1995. Cet avis est donné conformément à 
l'article 45 de la Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., 
c. C-35). 

Québec, le 3 février 1995 

La secrétaire de la Commission, 
6156 CAROLINE POULIOT, notaire 

Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Dissolution — Demandes de 

2433-2959 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2433-2959 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

La Sarre, le 2 février 1995 

La présidente, 

97399 SUZANNE AUDET GAGNON 

Prenez avis que Rafael Bao, en sa qualité de père, domicilié au 
8219, rue Benjamin-Franklin, Montréal, présentera au directeur de 
l'état civil une demande pour changer le nom de Vanessa L. Bao en 
celui de Vanessa Bao. 

Laval, le 24 janvier 1995 

97217-6-2 RAFAEL BAO 

Yannick Leclerc 

2433-8493 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2433-8493 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Marc-sur-Richelieu, le 25 janvier 1995 

Pour la compagnie, 

97321 HUGUETTE HANDHELD 

Prenez avis que Yannick Leclerc, domicilié au 1825, Sainte-Rose, 
appartement 523, Montréal, présentera au directeur de l'état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Corey Cruise. 

Montréal, le 30 janvier 1995 

97308-7-2 YANNICK LECLERC 

2436-4994 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2436-4994 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

97284 
L'administrateur, 

ROBERT CEDERGREN 

Montréal, le 10 janvier 1995 
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2861-3354 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 8 6 1 - 3 3 5 4 Q U É B E C I N C . » de­

mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Laval, le 1 8 janvier 1995 

Le président, 

9 7 2 8 2 STÉPHANE RENAUD 

ASSURANCES MARCEL LEFEBVRE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ASSURANCES MARCEL 
LEFEBVRE INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 0 décembre 1994 

Le président, 

9 7 3 9 4 MARCEL LEFEBVRE 

2959-7275 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 2 9 5 9 - 7 2 7 5 Q U É B E C I N C . » de­

mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 5 janvier 1995 

L'administrateur, 

9 7 3 6 3 CHENG, MAN CHEONG 

ATELIER J.L.R. INC. 

Prenez avis que la compagnie «ATELIER J.L.R. INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Victoriaville. le 16 décembre 1994 

Le procureur de la compagnie, 
9 7 3 2 3 PIERRE BÉLISLE, avocat 

9000-8129 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 9 0 0 0 - 8 1 2 9 Q U É B E C I N C . » de­

mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Victoriaville. le I" janvier 1995 

Le procureur de la compagnie, 
9 7 2 7 9 PIERRE BÉLISLE 

BALADES BÉRUBÉ INC. 

Prenez avis que la compagnie « BALADES BÉRUBÉ INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Chambord. le 3 1 janvier 1995 

Le président, 

9 7 3 1 6 GÉRARD BÉRUBÉ 

ARTECH CONSTRUCTION INC. 

Prenez avis que la compagnie «ARTECH CONSTRUCTION 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

BOUTIQUE DU QUILLEUR PIERRE LEMIEUX INC. 

Prenez avis que la compagnie «BOUTIQUE DU QUILLEUR 
PIERRE LEMIEUX INC. » demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Sainl-Mathias, le 3 février 1995 Charlesbourg, le 7 novembre 1994 

9 7 3 8 7 

Le président, 
FRANÇOIS VILLENEUVE 97388 

Le président, 
PIERRE LEMIEUX 

ASSOCIATION DES TRAVAILLEURS ACCIDENTÉS 
ET TRAVAILLEUSES ACCIDENTÉES DE 
LA LIÈVRE (ATTAL) 

Prenez avis que la corporation «ASSOCIATION DES TRA­
VAILLEURS ACCIDENTÉS ET TRAVAILLEUSES ACCIDEN­
TÉES DE LA LIÈVRE (ATTAL) » demandera à l'inspecteur gé­
néral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Mont-Laurier, le 2 4 janvier 1995 

CAFÉ MAISONNEUVE INCORPORÉ 

Prenez avis que la compagnie « CAFÉ MAISONNEUVE INCOR­
PORÉ» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 20 décembre 1994 

Le président, 

9 7 3 9 5 JEAN GUY OUIMET 

9 7 3 9 3 

La secrétaire de la corporation, 
M. PAULE DIOTTE 
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C I N É M A M É G A N T I C L T É E 

Prenez avis que la compagnie « C I N É M A M É G A N T I C LTÉE» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Lac-Mégantic, le I" février 1995 

Le procureur de la compagnie, 
97391 JEAN PAUL NORMAND, notaire 

F E R N A N D S O U C Y L T É E 

Prenez avis que la compagnie « FERNAND S O U C Y LTÉE» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Rivière-du-Loup. le 25 janvier 1995 

Le président, 

9 7 3 9 7 FERNAND SOUCY 

C O M M E R C E H A R M O N I E N A T I O N A L E 

C A N A D A I N C . 

Prenez avis que la compagnie «COMMERCE HARMONIE NA­
TIONALE CANADA INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 0 décembre 1994 

Le président, 

9 7 2 8 7 ZHAN YUAN LIU 

C O N S T R U C T I O N C O U R S O L E T V I N E T T E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTION COURSOL 
ET VINETTE INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Le Gardeur, le 2 3 novembre 1994 

Le président, 

9 7 2 8 6 LUCIEN COURSOL 

C . P H I L I B E R T I N C . 

Prenez avis que la compagnie «C. PHILIBERT INC. » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 
Louiseville. le 3 1 janvier 1995 

Le président, 

9 7 3 2 6 CHARLES PHILIBERT 

D O M A I N E L A C T A P A N I I N C . 

Prenez avis que la compagnie « DOMAINE LAC TAPANI INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Sainle-Anne-du-Lac. le 6 janvier 1995 

Le président, 

9 7 2 8 5 RAYMOND DION 

F O U R R U R E S A B E R O S E N B E R G I N C . 

A B E R O S E N B E R G F U R S I N C . 

Prenez avis que la compagnie « F O U R R U R E S A B E R O S E N B E R G 
I N C . — A B E R O S E N B E R G F U R S I N C . » demandera à l'inspec­

teur général des institutions financières la permission de se dissou­
dre. 

Montréal, le 2 7 janvier 1995 

Le procureur de la compagnie, 
9 7 3 2 0 JACK B BOBROVE 

G A R A G E B . D . L . F A I S - L E T O I - M Ê M E I N C . 

Prenez avis que la compagnie « G A R A G E B . D . L . F A I S - L E 

T O I - M Ê M E INC.» demandera i l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Rosemèrc. le 2 3 janvier 1995 

Le président, 

9 7 2 8 5 JEAN LECAVALIER 

G A S T O N B É D A R D I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GASTON BÉDARD I N C . » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Trois-Rivières. le 9 janvier 1995 

Les procureurs de la compagnie, 
9 7 3 1 4 JOLI-COEUR, LAÇASSE. LEMIEUX, SIMARD. ST-PIERRE 

G R A V I E R S G R A V I R O I N C . 

Prenez avis que la compagnie «GRAVIERS GRAVIRO INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Levis, le 31 janvier 1995 

La procureure de la compagnie, 
9 7 3 6 1 CHANTAL BROCHU, notaire 
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GROUPE DE PROMOTION DES PRODUITS 
LAITIERS DU QUÉBEC 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE D E PROMOTION DES 
PRODUITS LAITIERS DU QUÉBEC» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Longueuil. le 2 février 1995 

Les procureurs de la compagnie, 
97359 BERNARD, CIMONÉ, POUPART, DESPATIS 

GROUPE GENLEFINC. 

Prenez avis que la compagnie « G R O U P E G E N L E F INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 26 janvier 1995 

Les procureurs de la compagnie, 

97392 LEDUC LEBLANC, avocats 

LES CONSULTANTS RAM INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES CONSULTANTS RAM INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Rimouski, le 3 février 1995 

Le président, 

97328 RENÉ DESROSIERS 

LES ENTREPRISES GÉOSTABILIS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES 
GÉOSTABILIS INC. » demandera i l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 27 janvier 1992 

Le président, 

97390 JEAN-FRANÇOIS DELISLE 

IMPORTATIONS JARRY LTÉE 

Prenez avis que la compagnie « I M P O R T A T I O N S J A R R Y LTÉE » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Uval, le 6 février 1995 

Le procureur de la compagnie, 
97389 YVES BELLE-ISLE, avocat 

LES ENTREPRISES R. BOUSQUET INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ENTREPRISES 
R. B O U S Q U E T INC. » demandera i l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Dunham, le 6 décembre 1994 

Le président, 

97330 R. BOUSQUET 

KLOSTER INTERNATIONAL INC. 

Prenez avis que la compagnie « K L O S T E R I N T E R N A T I O N A L 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 14 juillet 1994 

Le président, 

97364 LEE, Cm NUAN 

LES FIBRES DE VERRE STELLA INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES FI BRES DE VERRE STELLA 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Sainte-Marie, le 31 janvier 1995 

Les procureurs de la compagnie, 
97278 SYLVAIN, PARENT, GOBEIL, avocats 

LES CONSTRUCTIONS LAURÉAT GOULET INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES CONSTRUCTIONS LAU­
RÉAT GOULET INC.» demandera i l'inspecteur général de» 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Pierre-de-Broughton, le 31 janvier 1995 

La secrétaire de la compagnie, 
97283 HÉLÈNE LACHANCE 

LES HABITATIONS MDM INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES HABITATIONS MDM INC. » 
demandera a l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Roch-de-l'Achigan. le 29 décembre 1994 

Le président, 

97313 MAURICE Du VAL 
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LES IMMEUBLES VENCOR INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES VENCOR 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal-Nord, le 31 janvier 1995 

Le secrétaire-trésorier de la compagnie, 
9 7 3 2 9 ANDRÉ STE-MARIE 

MAÇONNERIE CHARBONNEAU INC. 

Prenez avis que la compagnie « MAÇONNERIE CHARBONNEAU 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Notre-Dame-de-l'île-Perrot, Québec, le 15 décembre 1994 

Le président, 

97398 ROBERT CHARBONNEAU 

LES PLACEMENTS LOIRE LTÉE MAÇONNERIE ST-FÉLICIEN LTÉE 

Prenez avis que la compagnie «LES PLACEMENTS LOIRE 
LTEE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 5 janvier 1995 

9 7 3 2 2 

Le président, 
MURRAY LAPIN 

Prenez avis que la compagnie «MAÇONNERIE ST-FÉLICIEN 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Saint-Félicien, le 3 0 janvier 1995 

97325 

Le secrétaire, 
GERMAIN LALANCETTE 

LES PRODUCTIONS ACTION PLUS INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PRODUCTIONS ACTION 
PLUS INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Uval, le 2 février 1995 

PAYSAGISTE PÔLE NORD INC. 
NORTH POLE LANDSCAPING INC. 

Prenez avis que la compagnie «PAYSAGISTE PÔLE NORD 
INC. - NORTH POLE LANDSCAPING INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

9 7 3 6 5 

Le président, 
SYLVAIN MONTMARQUETTE 

LES PRODUITS LAITIERS JEAN GODIN INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES PRODUITS LAITIERS JEAN 
GODIN INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Beauport, le 12 janvier 1995 

9 7 3 1 5 

Le président. 
JEAN GODIN 

LES SPÉCIALITÉS C E . ROUSSEL INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES SPÉCIALITÉS CE. 
ROUSSEL INC.» demandera i l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 0 décembre 1994 

9 7 3 8 6 

Le président, 
EUGÈNE ROUSSEL 

Montréal, le 2 7 janvier 1995 

97362 

PHILIPPE AUBIN INC. 

L'administrateur, 
VINCENT ARMENTI 

Prenez avis que la compagnie « PHILIPPE AUBIN INC. » deman­
dera i l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Salaberry-de-Valleyfield, le I" février 1995 

9 7 3 2 4 

Le procureur de la compagnie, 
L u c LAPOINTE. notaire 

PLACEMENTS J. AIMÉ ROBERT INC. 

Prenez avis que la compagnie « PLACEMENTS J. AIMÉ ROBERT 
INC. » demandera i l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Umbton, le 19 janvier 1995 

9 7 3 5 8 

Le conseiller juridique de la compagnie, 
DENIS BÉLANGER, notaire 



222 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 février 1995.127e année, n' 7 

PRODUCTIONS FRANCIS MANKIEWICZ INC. COOPÉRATIVE D'INFORMATION CITÉ LIBRE 

Prenez avis que la compagnie «PRODUCTIONS FRANCIS 
MANKIEWICZ INC.» demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 janvier 1995 

97281 
L'administratrice, 

JACQUELINE MANKIEWICZ 

RÉSEAU D'ENTRAIDE BÉNÉVOLE 
DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES 

Prenez avis que la compagnie «RÉSEAU D'ENTRAIDE BÉNÉ­
VOLE DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1" février 1995 

97331 
Le président, 

MICHEL LATULIPPE 

SERVICES IMMOBILIERS CLAEMOND INC. 

Prenez avis que la compagnie «SERVICES IMMOBILIERS 
CLAEMOND INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Iberville, le 10 janvier 1995 

97360 
Le secrétaire de la compagnie, 

MARIO RAYMOND 

SOLUTION INFORMATIQUE GRANBY INC. 

Prenez avis que la compagnie «SOLUTION INFORMATIQUE 
GRANBY INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 25 janvier 1995 

97327 
Les procureurs de la compagnie, 

HART. SAINT-PIERRE 

Coopératives — Loi sur les 

AQUEDUC COOPÉRATIF DU LAC ST-AUGUSTIN 

Avis est donné que «AQUEDUC COOPÉRATIF DU LAC 
ST-AUGUSTIN », dont le siège social était situé à Lac St-Augustin. 
Québec, a été dissoute le 24 janvier 1995 conformément aux 
dispositions de la Loi sur les coopératives et de la Loi sur la 
liquidation des compagnies. 

6165 

L'inspecteur général des institutions 
financières par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

Avis est donné que «COOPÉRATIVE D'INFORMATION CITE 
LIBRE ». dont le siège social était situé à Montréal. Québec, a été 
dissoute le 24 janvier 1995 conformément aux dispositions de la 
Loi sur les coopératives et de la Loi sur la liquidation des compa­
gnies. 

6166 

L'inspecteur général des institutions 
financières par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

Inspecteur général 
des institutions financières 

Assurances — Ix>i sur les 

ASSURANCES CONTINENTAL LIMITEE 
CONTINENTAL INSURANCE LIMITED 
Délivrance de permis 

Avis esl donné, par les présentes, que ASSURANCES CONTI­
NENTAL LIMITÉE — CONTINENTAL INSURANCE LIMITED 
a obtenu un permis d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec 
les catégories d'assurance suivantes: 

Automobile 
Aviation 
Biens 
Bris des machines 
Crédit 

Garantie 
Contre la grêle 
Responsabilité 
Maritime 

L'assureur maintient, auprès du ministre des Finances du Québec, 
un cautionnement de 750 000 S conformément aux exigences de la 
Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32). 

Le représentant principal au Québec est monsieur Richard Lapierre 
doni l'établissement d'affaires est situé au 2001, rue University, 
bureau 1700. Montréal (Québec). H3A 2A6. Le siège social de la 
compagnie est situé au 1. Adelaide Street East. Toronto (Ontario). 
M5C 2V9. 

Québec, le I" janvier 1995 

6157 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

LA COMPAGNIE D'ASSURANCES 
CONTINENTAL DU CANADA INC. 
THE CONTINENTAL INSURANCE 
COMPANY OF CANADA INC. 
Délivrance de permis 

Avis est donné, par les présentes, que LA COMPAGNIE D'AS­
SURANCES CONTINENTAL DU CANADA INC. - THE CON­
TINENTAL INSURANCE COMPANY OF CANADA INC. a 
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obtenu un permis d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec les 
catégories d'assurance suivantes: 

Automobile 
Aviation 
Biens 
Bris des machines 
Crédit 

Garantie 
Contre la grélc 
Responsabilité 
Maritime 

L'assureur maintient, auprès du ministre des Finances du Québec, 
un cautionnement de 780 000 S conformément aux exigences de la 
Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32). 

Le représentant principal au Québec est monsieur Richard Lapierre 
dont l'établissement d'affaires est situé au 2001, rue University, 
bureau 1700, Montréal (Québec), H3A 2A6. Le siège social de la 
compagnie est situé au 1, Adelaide Street East, Toronto (Ontario), 
M5C 2V9. 

Liquidation des compagnies 
— Loi sur la 

ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS DES 
JEUNES HOMMES YISHITZER 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis que la 
corporation «ASSOCIATION DE SECOURS MUTUELS DES 
JEUNES HOMMES YISHITZER» constituée en vertu de la Loi 
sur les assurances-sociétés secours mutuel en date du 1* septembre 
1921 avec siège social à Montréal a été dissoute le 17 janvier 1995 
en vertu de la Loi sur la liquidation des compagnies. 

L'inspecteur général des institutions 
financières par intérim, 

ALFRED VAILLANCOURT 

97354 1346-3344 

Québec, le 1° janvier 1995 

6157 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

Ministères — Avis concernant les 

Affaires municipales 

LA PROTECTRICE, SOCIÉTÉ D'ASSURANCE 
(dénomination sociale française utilisée par 
PROTECTIVE INSURANCE COMPANY) 
Délivrance de permis 

Avis est donné, par les présentes, que LA PROTECTRICE, SO­
CIÉTÉ D'ASSURANCE (dénomination sociale française utilisée 
par PROTECTIVE INSURANCE COMPANY) a obtenu un per­
mis d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec les catégories 
d'assurances suivantes: 

• Automobile 
• Transports 
• Responsabilité 

L'assureur maintient, auprès du ministre des Finances du Québec, 
un cautionnement de 210 000 S conformément aux exigences de la 
Loi sur les assurances (L.R.Q.. c. A-32). 

Le représentant principal au Québec est monsieur Daniel Picotte 
dont l'établissement d'affaires est situé au 800. place Victoria. 
Tour de la Bourse, bureau 3400, Montréal (Québec), H4Z IE9. Le 
siège social de la compagnie est situé au 1099 North, Meridian 
Street, Indianapolis (Indiana) 46204. 

Québec, le I" janvier 1995 

L'inspecteur général des 
institutions financières 

par intérim, 

6157 ALFRED VAILLANCOURT 

Municipalité de Saint-Jean-Baptiste-de-l'Isle-Verte 

Le ministre des Affaires municipales, monsieur Guy Chevrette, 
donne avis conformément à l'article 281 de la Loi sur l'organisa­
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9) qu'il a décidé, en date 
du 2 février 1995, d'étendre les limites territoriales aquatiques de 
la Municipalité de Saint-Jean-Bapliste-de-l'Isle-Verte. 

Les limites territoriales de cette municipalité sont modifiées par 
l'addition du territoire décrit par le ministre des Ressources natu­
relles le 13 janvier 1995. Cette description figure en annexe. 

Le ministre, 

6160 GUY CHEVRETTE 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TERRITOIRE 
AQUATIQUE PROPOSÉ POUR LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-JEAN-BAPTISTE-DE-L'ISLE-VERTE, DANS LA MU­
NICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE RIVIÈRE-DU-LOUP 

Un territoire situé en front de la municipalité de Saint-Jean-Baptiste-
de-l'Isle-Vertc, dans la municipalité régionale de comté de 
Rivière-du-Loup, comprenant la partie du fleuve Saint-Laurent 
renfermée dans les deux périmètres ci-après décrits, à savoir: 

PREMIER PÉRIMÈTRE 

Partant du point de rencontre de la ligne separative des cadastres 
des paroisses de Saint-Jean-Baptisle-de-l'île-Verte et de Cacouna 
et de la rive droite du fleuve; de là. successivement, les lignes et 
démarcations suivantes: dans le Ocuve. le prolongement de ladite 
ligne separative de cadastres jusqu'à la ligne passant à mi-distance 
entre la rive sud-est de l'île Verte et la rive droite du fleuve; vers 
le nord-est. une ligne droite jusqu'au point de rencontre du prolon­
gement de la ligne separative des lots 252 et 255 du cadastre de la 
paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de l'île-Verte et de la ligne parai-
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lèle à la rive sud-est de l'île Verte passant à mi-dislance entre 
ladite rive sud-est et la rive nord-ouest de l'île Ronde ; le prolonge­
ment de ladite ligne separative de lots jusqu'à la rive droite du 
fleuve; enfin, ladite rive droite en remontant le cours du fleuve 
jusqu'au point de départ; 

DEUXIÈME PÉRIMÈTRE 

Panant du point de rencontre de la ligne separative des cadastres 
des paroisses de Saint-Jean-Baptiste-de l'île-Verte et de Nolre-
Dame-des-Neiges-des-Trois-Pistoles et de la rive droite du fleuve ; 
de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes: ladite 
rive droite en remontant le cours du fleuve jusqu'à la ligne mé­
diane d'un ruisseau, situé vis-à-vis le lot 114 du cadastre de la 
paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-l'île-Verte ; dans le fleuve, une 
ligne droite parallèle à la ligne separative des lots 114 et 115 dudit 
cadastre jusqu'à la ligne parallèle à la rive sud-est de l'île Verte 
passant à mi-distance entre ladite rive sud-est et la rive nord-ouest 
de l'île Ronde; ladite ligne parallèle en allant vers le nord-est et 
son prolongement jusqu'à sa rencontre avec la ligne droite paral­
lèle à ladite ligne separative des lots 114 et 115 passant au nord-est 
et à une distance de 1.5 kilomètre de l'extrémité nord-est de l'île 
Vene; vers le nord-ouest, ladite ligne droite jusqu'à la ligne 
médiane du fleuve ; ladite ligne médiane en descendant le cours du 
fleuve jusqu'au prolongement de la ligne separative des cadastres 
des paroisses de Saini-Jean-Baptiste-de-l'Ile-Verte et de Notre-
Dame-des-Neiges-des-Trois-Pistoles; enfin, ledit prolongement 
jusqu'au point de départ. 

Lesquelles limites définissent le territoire aquatique proposé pour 
la municipalité de Saint-Jean-Baptiste-de-l'IsIe-Verte; cependant, 
à distraire de ces périmètres les îles numéros 747 à 752,755 et 756 
du cadastre de la paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-l'Ile-Verte 
qui sont déjà incluses dans le territoire de la municipalité. 

Ministère des Ressources naturelles 
Service de l'arpentage 
Québec, le 13 janvier 1995 

Préparée par: GILLES CLOUTIER. 

arpenleur-géomèlre 

M 1 0 

Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud 

Le ministre des Affaires municipales, monsieur Guy Chevrette, 
donne avis conformément à l'article 281 de la Loi sur l'organisa­
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9) qu'il a décidé, en date 
du 2 février 1995, d'étendre les limites territoriales aquatiques de 
la Paroisse de Sainte-Madeleine-de-Rigaud. 

Les limites territoriales de cette municipalité sont modifiées par 
l'addition du territoire décrit par la ministre de l'Énergie et des 
Ressources le 11 mai 1993. Celte description figure en annexe. 

Le minisire, 

6163 GUY CHEVRETTE 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES MUNICIPALES 
DU TERRITOIRE AQUATIQUE PROPOSÉ POUR LA 
PAROISSE DE SAINTE-MADELEINE-DE-RIGAUD. DANS LA 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE VAUDREUIL-
SOULANGES 

Un territoire situé en front de la paroisse de Sainte-Madeleine-de-
Rigaud, dans la municipalité régionale de comté de Vaudreuil-
Soulanges, conprenant une partie de la rivière des Outaouais et du 
lac des Deux-Montagnes et des îles, le tout renfermé dans les 
limites ci-après décrites, à savoir: partant du point de rencontre de 
la ligne separative des cadastres de la paroisse de Sainte-Madeleine-
de-Rigaud et du village de Pointe-Fortune et de la rive sud-ouest 
de la rivière des Outaouais; de là, successivement, les lignes et 
démarcations suivantes: le prolongement de ladite ligne separative 
de cadastres jusqu'à la ligne médiane de ladite rivière; ladite ligne 
médiane en descendant le cours de la rivière et la ligne médiane du 
lac des Deux-Montagnes, en concoutnant par le sud toutes les îles 
faisant partie du cadastre de la paroisse de Saint-Andrews et les 
îles Pelley et au Foin, jusqu'au prolongement de la ligne separative 
des cadastres des paroisses de Sainte-Madeleine-de-Rigaud et de 
Saint-Michel-de-Vaudreuil ; ledit prolongement jusqu'à la rive sud 
du lac des Deux-Montagnes; enfin, vers l'ouest, la rive dudit lac et 
de la rivière des Outaouais jusqu'au point de départ; lesquelles 
limites définissent le territoire aquatique proposé pour le paroisse 
de Sainte-Madeleine-de-Rigaud. 

Ministère de l'Énergie et des Ressources 
Service de l'arpentage 
Québec,le II mai 1993 

Préparée par: GILLES CLOUTIER, 
arpenteur-giomèlre 

M-5 

Paroisse de Saint-Aimé 

Le ministre des Affaires municipales, monsieur Guy Chevrette, 
donne avis conformément à l'article 281 de la Loi sur l'organisa­
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9) qu'il a décidé, en date 
du 2 février 1995, d'étendre les limites territoriales aquatiques de 
la Paroisse de Saint-Aimé. 

Les limites territoriales de cette municipalité sont modifiées par 
l'addition du territoire décrit par la ministre de l'Énergie et des 
Ressources le 5 novembre 1992. Cette description figure en annexe. 

Le minisire, 

6161 GUY CHEVRETTE 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TERRITOIRE 
AQUATIQUE PROPOSÉ POUR LA MUNICIPALITÉ DE LA 
PAROISSE DE SAINT-AIMÉ, DANS LA MUNICIPALITÉ RÉ­
GIONALE DE COMTÉ DU BAS-RICHELIEU 

Un territoire situé en front de la municipalité de la paroisse de 
Saint-Aimé, dans la municipalité régionale de comté du Bas-
Richelieu, comprenant la partie de la rivière Yamaska et 111e 
renfermées dans les deux périmètres ci-après décrits, à savoir: 
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PREMIER PÉRIMÈTRE 

Partant du point de rencontre de la ligne sud-ouest du lot 582 du 
cadastre de la paroisse de Saint-Aimé et de la rive ouest de la 
rivière Yamaska ; de là, successivement, les lignes et démarcations 
suivantes: le prolongement de ladite ligne sud-ouest jusqu'à la 
ligne médiane de ladite rivière; ladite ligne médiane dans une 
direction générale nord jusqu'au prolongement de la ligne sud-
ouest du lot 602 du cadastre de la paroisse de Saint-Aimé; vers le 
nord-ouest, partie du prolongement de ladite ligne sud-ouest jus­
qu'à la rive ouest de la rivière Yamaska; enfin, ladite rive ouest 
dans une direction générale sud jusqu'au point de départ; 

DEUXIÈME PÉRIMÈTRE 

Partant du point de rencontre de la ligne nord du lot 278 du 
cadastre de la paroisse de Saint-Aimé et de la rive ouest de la 
rivière Yamaska ; de là, successivement, les lignes et démarcations 
suivantes: vers l'est, une ligne droite perpendiculaire à ladite rive 
ouest jusqu'à la ligne médiane de ladite rivière; ladite ligne mé­
diane dans une direction générale sud jusqu'à une ligne droite 
perpendiculaire à la rive ouest de la rivière Yamaska et dont le 
point d'origine est le sommet de l'angle nord du lot 635 du cadastre 
de la paroisse de Saint-Aimé; vers l'ouest, partie de ladite ligne 
droite jusqu'à la rive ouest de ladite rivière ; enfin, ladite rive ouest 
dans une direction générale nord jusqu'au point de départ; 

Lesquels périmètres définissent le territoire aquatique proposé 
pour la municipalité de la paroisse de Saint-Aimé. 

Ministère de l'Énergie et des Ressources 
Service de l'arpentage 
Québec, le 5 novembre 1992 

Préparée par: GILLES CLOUTIER, 

arpenteur-géomètre 

A-23 

Paroisse de Saint-Pie 

Le ministre des Affaires municipales, monsieur Guy Chevrette, 
donne avis conformément à l'article 281 de la Loi sur l'organisa­
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9) qu'il a décidé, en date 
du 2 février 1995, d'étendre les limites territoriales aquatiques de 
la Paroisse de Saint-Pie. 

Les limites territoriales de cette municipalité sont modifiées par 
l'addition du territoire décrit par la ministre de l'Énergie et des 
Ressources le 18 mars 1994. Cette description figure en annexe. 

Le ministre, 

6164 GUY CHEVRETTE 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES MUNICIPALES 
DU TERRITOIRE AQUATIQUE PROPOSÉ POUR LA PA­
ROISSE DE SAINT-PIE, DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIO­
NALE DE COMTÉ DES MASKOUTAINS 

Un territoire situé en front de la paroisse de Saint-Pie, dans la 
municipalité régionale de comté des Maskoutains, comprenant la 
partie des rivières Yamaska et Noire renfermée dans les limites ci-
après décrites, à savoir: partant du point de rencontre de la ligne 
nord-ouest du lot 363 du cadastre de la paroisse de Saint-Pie et de 
la rive est de la rivière Yamaska ; de là, successivement, les lignes 
suivantes: vers l'ouest, une ligne droite jusqu'à la médiane de la 
rivière Yamaska et lui étant perpendiculaire; la ligne médiane de 
ladite rivière, le prolongement et la ligne médiane de la rivière 
Noire en remontant leur cours jusqu'au prolongement de la ligne 
sud-est du lot 407 du cadastre de la paroisse de Saint-Pie. vers le 
nord-est, ledit prolongement jusqu'à la rive est de la rivière Noire ; 
enfin, en suivant les limites actuelles de la paroisse de Saint-Pie, la 
rive est des rivières Noire et Yamaska en descendant leur cours 
jusqu'au point de départ ; lesquelles limites définissent le territoire 
aquatique proposé pour la paroisse de Saint-Pie. 

Ministère des Ressources naturelles 
Service de l'arpentage 
Charlesbourg, le 18 mars 1994 

Préparée par: GILLES CLOUTIER, 

arpenteur-géomètre 

P-46 

Ville de Saint-Joseph-de-Sorel 

Le ministre des Affaires municipales, monsieur Guy Chevrette, 
donne avis conformément à l'article 281 de la Loi sur l'organisa­
tion territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9) qu'il a décidé, en date 
du 2 février 1995, d'étendre les limites territoriales aquatiques de 
la Ville de Saint-Joseph-de-Sorel. 

Les limites territoriales de cette municipalité sont modifiées par 
l'addition du territoire décrit par la ministre de l'Énergie et des 
Ressources le 12 janvier 1994. Cette description figure en annexe. 

Le ministre, 

6162 GUY CHEVRETTE 

DESCRIPTION OFFICIELLE DES LIMITES DU TERRITOIRE 
AQUATIQUE PROPOSÉ POUR LA VILLE DE SAINT-JOSEPH-
DE-SOREL, DANS LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ DU BAS-RICHELIEU 

Un territoire situé en front de la ville de Saint-Joseph-de-Sorel. 
dans la municipalité régionale de comté du Bas-Richelieu, com­
prenant la partie du fleuve Saint-Laurent renfermée dans les limi­
tes ci-après décrites, à savoir: partant du sommet de l'angle nord-
est du bloc 3 du cadastre de la paroisse de Saint-Pierre-de-Sorel ; 
de là, successivement, les lignes et démarcations suivantes: vers 
l'ouest, la ligne nord dudit bloc jusqu'à son intersection avec la 
ligne nord-est du bloc 6 dudit cadastre; dans une direction géné­
rale sud-est, la ligne separative desdits blocs 3 et 6 jusqu'à son 
intersection avec la ligne nord du lot I du cadastre de la paroisse 
de Saint-Pierre-de-Sorel ; dans une direction générale ouest et sud-
ouest, la rive droite du fleuve jusqu'à la ligne sud dudit lot 1 ; dans 
le fleuve, le prolongement de ladite ligne sud, traversant ainsi le 
bloc 4 dudit cadastre, et ce, jusqu'au point médian situé entre la 
rive sud-est de l'île aux Foins et la rive droite du fleuve; dans des 
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directions générales nord-est et est, la ligne passant à mi-distance 
entre les rives sud-est des îles aux Foins, aux Cochons et Saint-
Ignace et sud de cette dernière île et la rive droite du fleuve jusqu'à 
sa rencontre avec la ligne droite de direction nord astronomique 
dont le point d'origine est le sommet de l'angle nord-est du bloc 3 
du cadastre de la paroisse de Saint-Pierre-de-Sorel ; enfin, ladite 
ligne droite jusqu'à son point d'origine, soit le point de départ; 
lesquelles limites définissent le territoire aquatique proposé pour 
la ville de Saint-Joseph-de-Sorel. 

Ministère de l'Énergie et des Ressources 
Service de l'arpentage 
Québec, le 12 janvier 1994 

Préparée par: GILLES CLOUTIER, 
arpenteur-géomètre 

J-34 

Ressources naturelles 

Contrats d'approvisionnement et 
d'aménagement forestier 
Avis de dépôt 

Le ministre des Ressources naturelles, M. François Gendron, avise 
qu'il a procédé, conformément aux dispositions de l'article 38 de la 
Loi sur les forêts, à l'enregistrement des contrats d'approvisionne­
ment et d'aménagement forestier attribués aux bénéficiaires sui­
vants: 

« Scierie Cedco inc.», usine de sciage située à Maniwaki, dont le 
contrat a été enregistré sous le numéro 32194120501, le volume 
attribué est de 62 000 mètres cubes de thuya, l'unité d'aménage­
ment est localisée dans les unités de gestion 71, 73 et 74, telles 
qu'illustrées sur la carte. Ce contrat fait suite à l'achat de l'usine 
« Industrie Ced-Bec inc. » dont le contrat, enregistré sous le nu­
méro 32191012901, a été résilié ; 

«Distributions Bionor inc.», usine de sciage située à Saint-
Guillaume-de-Granada dont le contrat a été enregistré sous le 
numéro 34895011802, le volume attribué est de 1 000 mètres 
cubes de bouleau jaune, l'unité d'aménagement est localisée dans 
l'unité de gestion 82, telle qu'illustrée sur la carte. 

PIERRE MARINEAU 
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Projet de loi d'intérêt privé 
— Avis de présentation d'un 

Ville de Saint-I'itc 

Avis est, par les présentes, donné qu'à sa séance spéciale du 
2 5 janvier 1995 , le conseil municipal de la Ville de Saint-Tite a 
adopté sa résolution numéro 9 5 - 0 1 - 1 6 autorisant la présentation 
d'un projet de loi d'intérêt privé afin de doter la municipalité de 
pouvoirs additionnels pour assurer la sécurité, la paix et le bon 
ordre sur son territoire lors de la tenue d'activités annuelles tel le 
Festival western. 

Le but de ce projet de loi est de doter la municipalité de pouvoirs 
supplémentaires en matière de réglementation des commerces, de 
la publicité, des nuisances et des services, ainsi que de pouvoirs 
spéciaux de taxation et d'aménagement d'urbanisme lors de la 
tenue de telles activités annuelles. 

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur ce projet de 
loi d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation 
de l'Assemblée nationale" du Québec, édifice Honoré-Mercier, 
1025 , rue Saint-Augustin, bureau 2 . 6 8 . Québec (Québec), 
G 1 A I A 3 . 

Sainte-Foy. le 3 février 1995 

Les procureurs de la Ville, 
9 7 3 1 9 TREMBLAY, BOIS, MIGNAULT. DUPERREY & LEMAY 

Services de santé et les services sociaux 
— Loi sur les 

CHSLD DE HULL 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
venu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(L.R.Q., c. S-4.2), il a délivré des lettres patentes supplémentaires, 
en date du 22 décembre 1994, à la corporation « FOYER DU 
BONHEUR » changeant son nom en celui de « CHSLD DE HULL ». 

Remplaçant la mention suivante: «la catégorie à laquelle appar­
tient cet établissement public est : Centre d'Accueil d'Hébergement » 
par ce qui suit: «cet établissement public a pour objet d'exploiter 
un centre d'hébergement et de soins de longue durée ». 

L'inspecteur général des institutions 
financières par intérim, 

ALFRED VAILLANCOURT 

6158 1198-0430 

LE C.H.S.L.D. DU CENTRE-DE-LA-MAURICIE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'en 
venu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(L.R.Q., c. S-4.2). il a délivré des lettres patentes, en date du 

1" janvier 1995, fusionnant les corporations suivantes: «CENTRE 
D'ACCUEIL DE SHAWIN1GAN-SUD INC., FOYER GRAND-
MÈRE INC., FOYER DEHAUFFE et CENTRE D'ACCUEIL DR 
JOSEPH GARCEAU » en un établissement public sous le nom 
«LE C.H.L.S.D. DU CENTRE-DE-LA-MAURICIE». 

Cet établissement public a pour objet d'exploiter un centre 
d'hébergement et de soins de longue durée. 

Le siège social de l'établissement est établi à Shawinigan dans le 
district judiciaire de Saint-Maurice. 

L'inspecteur général des institutions 
financières par intérim, 
ALFRED VAILLANCOURT 

6158 3105-7573 

Ventes pour taxes, avis de publication 

Cité de Durv al 

La lisle des immeubles qui seront vendus à l'enchère pour non-
paiement de taxes municipales et scolaires, le mercredi 8 mars 1995 
a 14 heures, a été publiée les 1" et 8 février 1995 dans les quotidiens 
« La Presse » et « The Gazette ». 

Dorval.le 18 février 1995 

Le greffier, 
97396 MARCEL GUÉRIN 

M.R.C. de Bonaventure 

Avis public est. par les présentes, donné par la soussignée, secré-
taire-tresorière de la municipalité régionale de comté de Bonaventure, 
que l'avis ainsi que la liste des immeubles qui seront vendus le 
9 mars 1995 pour défaut de non-paiemert des impôts fonciers ont 
été publiés dans le journal « L'Écho de la Baie » dans les éditions du 
17 et du 24 janvier 1995. 

New Carlisle, le 26 janvier 1995 

La secrétaire-lrésorière, 
97357 ANNE-MARIE FLOWERS 

M.R.C. de Témiscamingue 

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, secrétaire-
trésorier de la municipalité régionale de comté de Témiscamingue, 
que l'avis cl la liste des immeubles à être vendus le 9 mars 1995 pour 
défaut de paiement de taxes ont été publiés au journal « LE RE­
FLET», éditions du 10 et 24 janvier 1995. conformément à l'article 
1027 du Code municipal. 

Ville-Marie, le 25 janvier 1995 

Le secrétaire-trésorier, 
97297 DENIS CLERMONT 
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M.R.C. des Chutes-de-la-Chaudière 

Avis est. par les présentes, donné que la liste des immeubles 
devant être vendus pour non-paiement de taxes sur le territoire de 
la M.R.C. des Chutes-de-la-Chaudière ainsi que l'avis qui l'ac­
compagne ont été publiés dans le journal le « Peuple Chaudière ». 
les 21 et 2 8 janvier 1995. 

Chamy. le 3 1 janvier 1995 

9 7 3 5 5 

Le secrétaire-trésorier et 
coordonnateur à l'aménagement, 

BENOÎT CHEVALIER, urbaniste 

M.R.C. des Moulins 

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, Daniel 
Pilon, secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté des 
Moulins, que l'avis et la liste des immeubles à être vendus pour 
défaut de paiement des taxes le 9 mars 1995 pour la Corporation 
municipale de La Plaine ont été publiés dans le journal « Le Plainois » 
le 10 janvier et le 2 4 janvier 1995. 

Terrebonne, le 3 0 janvier 1995 

Le secrétaire-trésorier, 
9 7 4 0 0 DANIEL PILON 

M.R.C. d'Avignon 

Avis public est, par les présentes, donné par Gaétan Bernatchez, 
secrétaire-trésorier de la municipalité régionale de comté d'Avignon, 
qu'en vertu de l'article 1027 du Code municipal du Québec, l'avis 
public et la liste des propriétés à être vendues à l'enchère publique le 
9 mars 1995 ont été publiés dans le journal « Le Chaleur », dans les 
éditions du 1 5 et 22 janvier 1995. 

Nouvelle, le 2 3 janvier 1995 

Le secrétaire-trésorier, 
9 7 3 1 8 GAÉTAN BERNATCHEZ 

Ville de Dollard-des-Ormeaux 

Avis est. par les présentes, donné par la soussignée, greffière de la 
ville de Dollard-des-Ormeaux, que conformément à l'article 5 1 4 
de la Loi sur les cités et villes, l'avis public et la liste des immeu­
bles devanl être vendus pour défaut de paiement de taxes le 2 0 
mars 1995 ont été publiés en français dans le journal «Cités 
Nouvelles » les 15 et 2 9 janvier 1995 et en anglais dans le journal 
«West Island Suburban., le 18 janvier 1995 et le I" février 1995. 

Dollard-des-Ormeaux. le 5 février 1995 

La greffière, 

9 7 2 9 6 LOUISE PINAULT 
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